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Le Conseil Municipal d’Éveux est composé de 13 personnes :
1 Maire - 4 adjoints - 1 conseiller délégué - 7 conseillers municipaux 
Maire : Bertrand GONIN • 1er Adjoint : Georges VALOIS • 2ème Adjoint : Loré VINDRY  
• 3ème Adjoint : Jean MARTINAGE • 4ème Adjoint : Ghislaine LALBERTIER 

1er Conseiller délégué : Jean-Paul SIMONARD
Les Conseillers : Christian BILLAUD, Karine BOURY, Aude DEMARTY,  
Guy MALFONDET, Pierre MELLINGER, Frédéric POYET, Daniel VIALLY
Bienvenue à Cyril CHABeRt, notre policier municipal

Conseil municipal



Notre commune est en constante mutation, rien de plus normal. 

En terme de population, cette année, nous avons le plaisir d’enregistrer 8 naissances. Nous accueillons également plus  
de 25 nouvelles familles, dont la majeure partie provient des aménagements crées au château de la Tourette. L’attrait de notre 

territoire reste évident. Cependant, notre volonté et les réglementations qui nous incombent, limiteront une expansion trop 
importante de notre population. Notre PLU, le diagnostic étant effectué, est maintenant dans sa phase de plan d’aménagement  
et de développement durable. Le centre d’hébergement pour les demandeurs d’asile fonctionne depuis près d’un an. Des liens forts  
se tissent, pour parfois une très courte période, entre les résidents et les bénévoles qui les accompagnent.

La vie de nos associations reste très active pour le plaisir des petits et des grands. Il suffit de constater le nombre  d’actions menées 
tout au long des saisons. Je tiens ici à les remercier chacune pour leur dynamisme et leur dévouement. Toutes les commissions 

municipales travaillent également dans ce sens, de façon plus ou moins visible. Cette dynamique globale est source de solidarités, 
sociale, environnementale, locale à internationale. C’est grâce à l’ensemble des bonnes volontés que dans notre village, nous vivons bien.

Côté bâtiments, des améliorations ont été réalisées : réorganisation de l’accueil de la mairie et de l’espace cuisine de la salle 
d’animation. Ceci est la partie visible mais je ne vous listerai pas tous les petits travaux qui permettent une bonne utilisation  

de nos locaux municipaux. Pour la voirie, les travaux sur le chemin des noisetiers sont désormais terminés jusqu’à la route Napoléon. 
Une partie de la signalisation horizontale a été reprise. De plus, nous comptons désormais une zone 30 couvrant le centre du village 
pour une meilleure protection des piétons. Vous pouvez également apprécier le nouvel éclairage public sur la montée d’Éveux.  
Le bon fonctionnement de l’école, des services scolaires et des animations jeunesse nous demande aussi beaucoup d’énergie. 
N’oublions pas que ce sont les adultes de demain que nous accompagnons à grandir dans les meilleures conditions et dans la mesure 
de nos moyens. En vue d’améliorer la communication entre la municipalité, les associations, et vous tous, un double panneau 
lumineux à messages variables a été installé. Le changement des panneaux d’affichage papier a également été réalisé.

Oui, la vie n’est pas un long fleuve tranquille. Notre planète est mise à mal et les conséquences s’observent de jour en jour.  
Certaines situations ne sont pas tolérables. Je vous rappelle que nous ne sommes pas à l’abri de risques naturels  

ou technologiques. C’est pourquoi nous avons établi notre PCS, Plan Communal de Sauvegarde, accompagné d’un DICRIM.  
Chacun doit avoir ce document en sa possession pour adopter les bons réflexes afin de ne pas aggraver la situation.  
En cas de déclenchement d’un risque majeur, nous devons, chacun à notre mesure, pouvoir assurer la sécurité des vies humaines. 
Le second sujet que je voudrais aborder est bien évidemment le projet de déviation des centres bourgs de l’Arbresle et de Sain-Bel. 
L’existence d’un problème de circulation en fond de vallée est bien réelle. Aucune proposition n’est à ce jour acceptable.  
La légitimité, que vous nous avez accordée lors de la consultation publique, est établie. C’est pourquoi, nous défendrons l’avis  
de la majorité. Nous nous opposons au schéma de principe proposé. La solution la plus adaptée pour notre territoire reste à trouver.  
Il est indispensable que tout le temps nécessaire à son étude lui soit consacré. Nous devons avoir l’assurance de cette réflexion.  
Nous ne pourrons tolérer la destruction de notre qualité de vie en vain. L’enjeu est beaucoup trop important.

D’autres sujets d’actualité sont interpellants. La réforme des collectivités territoriales nécessitera à plus ou moins long terme  
de fonctionner en intercommunalité regroupant plus de communes et plus de compétences. La crise financière actuelle  

nous montre que notre modèle économique est à transformer au plus tôt. Souhaitons que les solutions qui seront mises en place 
respecteront la dignité de chaque être humain.

Sommes-nous prêts à plus de partage, à plus de solidarité ? Je reviens au début de mes propos, pour remercier l’ensemble  
des bonnes volontés. Elles me permettent d’envisager que nous continuerons à bien vivre, dans notre village.

Au nom de l’équipe municipale, élus et salariés, je vous souhaite une nouvelle année riche d’échanges, de rencontres,  
de fraternité et de paix.

Le Maire, Bertrand GONIN
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Vie  
municipale

section de fonctionnement
DÉPenSeS ReCetteS

Charges à caractère général 130 475,89 € Résultat de fonctionnement reporté 67 276,51 €

Charges de personnel 138 399,94 € Produits des services du domaine 33 448,46 €

Autres charges de gestion courante 80 316,76 € Impôts et taxes 398 230,76 €

Atténuation de produits 8 270,69 € Dotations et participations 149 805,81 €

Virement à la section d'investissement 240 000,00 € Autres produits de gestion courante 2 565,00 €

Produits exceptionnels 3 409,27 €

Atténuation de charges 10 121,52 €

tOtAL 597 463,28 € tOtAL 664 857,33 €

section d’ investissement
DÉPenSeS ReCetteS

Frais d'étude PLU 8 143,94 € Résultat d'investissement reporté 531 717,98 €

Acquisitions immobilières 6 427,94 €
Virement de la section  
de fonctionnement 240 000,00 €

Rénovation salle de la glycine 57 962,92 € Dotations, fonds divers et réserves 73 985,99 €

Installations générales  
(Mairie - Salle d'animation) 11 882,69 € Subventions du Département 33 900,00 €

Réseaux de voiries 93 987,99 €
Subventions au titre des amendes  
de police 3 071,00 €

Équipements divers 1 679,54 €

École numérique rurale 17 869,53 €

Mobilier école 1 563,14 €

Mobilier bureau 1 540,45 €

Mobilier urbain 4 751,14 €

Travaux accès PMR école 203 187,44 €

Études accessibilité centre bourg 1 435,20 €

Équipements informatiques et 
communications

11 178,31 €

Installations générales école 13 448,91 €

tOtAL 435 059,14 € tOtAL 882 674,97 €

Budget communal 2010
commission finances
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Vie  
municipale

section de fonctionnement
DÉPenSeS ReCetteS
Charges à caractère général 172 300,00 € Résultat de fonctionnement reporté 67 300,00 €

Charges de personnel 159 200,00 € Atténuation de charges 9 000,00 €

Atténuation de produits 10 400,00 € Produits des services du domaine 31 300,00 €

Dépenses imprévues de fonctionnement 10 000,00 € Impôts et taxes 358 000,00 €

Virement à la section d'investissement 142 100,00 € Dotations et participations 117 100,00 €

Autres charges de la gestion courante 89 200,00 € Autres produits de gestion courante 2 500,00 €

Charges exceptionnelles 2 000,00 €

tOtAL 585 200,00 € tOtAL 585 200,00 €

section d’ investissement
DÉPenSeS ReCetteS
Frais d'étude PLU 30 000,00 € Résultat d'investissement reporté 447 700,00 €

Étude accessibilité centre bourg et PCS 7 500,00 €
Virement de la section de 
fonctionnement 142 100,00 €

Fonds de concours pour travaux  
de voirie CCPA 5 900,00 € Dotations, fonds divers et réserves 332 000,00 €

Acquisitions immobilières 348 000,00 € Subventions du Département 130 800,00 €

Aménagement place du marronnier 156 000,00 € Subventions État 2 000,00 €

Aménagement école 5 000,00 € Opération composteurs CCPA 400,00 €

Aménagement espaces publics 59 500,00 €

Aménagement restaurant scolaire 15 000,00 €

Aménagement micro-crèche 36 000,00 €

Installation générale  
autres bâtiments publics 46 900,00 €

Réseaux de voiries  
(sécurité, signalisation) 48 600,00 €

Réseaux d'électrification 41 000,00 €

Enfouissement des réseaux  
(chemin des noisetiers) 54 000,00 €

Étude écoulement eaux pluviales 20 000,00 €

Équipements divers 9 900,00 €

Mobilier école 1 300,00 €

Outillage 25 000,00 €

Mobilier urbain  
(panneau lumineux, signalétique) 43 000,00 €

Travaux accès PMR école 102 000,00 €

Opération composteurs CCPA 400,00 €

tOtAL 1 055 000,00 € tOtAL 1 055 000,00 €

Budget communal prévisionnel 2011
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section de fonctionnement

DÉPenSeS ReCetteS

Charges à caractère général 1 020,86 € Résultat de fonctionnement reporté 2 539,98 €

Remboursement intérêts d’emprunt 5 573,13 € Revenus sur immeuble 9 983,97 €

tOtAL 6 593,99 € tOtAL 12 523,95 €

section d’ investissement

DÉPenSeS ReCetteS

Remboursement capital d’emprunt 6 512,87 € Résultat d’investissement reporté 5 209,82 €

Travaux d’aménagement sur bâtiment 41,50 € Dotations, fonds divers et réserves 3 900,00 €

tOtAL 6 554,37 € tOtAL 9 109,82 €

Budget annexe locaux commerciaux 2010

section de fonctionnement

DÉPenSeS ReCetteS

Charges à caractère général 2 100,00 € Résultat de fonctionnement reporté 4 300,00 €

Virement à la section d’investissement 6 900,00 € Revenus sur immeuble 10 000,00 €

Intérêts d’emprunt 5 300,00 €

tOtAL 14 300,00 € tOtAL 14 300,00 €

section d’ investissement

DÉPenSeS ReCetteS

Remboursement capital d’emprunt 6 900,00 € Résultat d’investissement reporté 2 500,00 €

Aménagements sur bâtiment 4 100,00 €
Virement de la section  
de fonctionnement 6 900,00 €

Dotations, fonds divers et réserves 1 600,00 €

tOtAL 11 000,00 € tOtAL 11 000,00 € 

Budget prévisionnel budget annexe 2011



Vie  
municipale

suBventions Aux AssociAtions  
de LA commune

ADEPECE 133,00 €

ACE Club d'Éveux  
“Cœurs Vaillants de France” 133,00 €

Carpe Diem et Créa 133,00 €

Comité des fêtes 562,00 €

École “Eau Vive”/APE/Activités  
(33 € x 91 élèves) 3 003,00 €

Éveux et son patrimoine 307,00 €

Fraternelle boule 400,00 €

LACIM Éveux 2 146,00 €

L'Éveusienne Rencontre au village 133,00 €

L'Éveusienne Tennis 272,00 €

Médiathèque (3,67 €/habitant) 3 751,00 €

Médiathèque  
(subvention exceptionnelle) 500,00 €

Société communale de chasse 133,00 €

pArticipAtions de LA commune
École “Eau Vive”/fournitures scolaires 
(50 € x 89 élèves)

4450,00 €

suBventions Aux AssociAtions  
extérieures à LA commune

ADMR du canton de l’Arbresle 256,00 €

APHRA Association des handicapés  
de la région Arbresloise 51,00 €

Association des volontaires de Sang  
de l’Arbresle 51,00 €

Association Hier et Aujourd’hui 51,00 €

Football Club du Pays de l’Arbresle 240,00 €

Jeunes Pompiers de l'Arbresle 102,00 €

La langue merveille  
(Demandeurs d’asile) 300,00 €

MJC L’Arbresle 1 000,00 €

Restaurants du Cœur 51,00 €

Solidarité et Partage 256,00 €

subventions &  participations

répartition des dépenses 2010
section de fonctionnement

n Autres charges
n Charges à caractère général
n Charges de personnel
n Virement à la section d’investissement

section d’ investissement
n Acquisitions immobilières
n Divers
n Études dont PLU
n  Équipements informatiques  

et communications 
n  Installations générales  

(mairie-salle d’animation)

n  École : équipements  
et aménagements

n Rénovation salle de la glycine
n  Voirie
n Accès PMR école
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commission voirie
INFORMATIONS VOIRIE LIEUX PUBLICS

  École l’eau Vive
  Un passage piéton a été tracé sur la rue de l’Église 

face à l’accès de l’école. Parallèlement l’entreprise 
a réalisé le traçage de la zone de jeux du plateau 
sportif des classes élémentaires et une piste  
“cyclable” dans la cour de la classe maternelle :  
où comment faire coexister sécurité et jeux. 

  Chemin des noisetiers
  L’aménagement de la portion du chemin entre 

montée des Roches et route Napoléon a été 
terminé dans le cadre des travaux de voirie CCPA ;  
deux zones de croisements ont été rajoutées 
terminant la sécurisation de cette voie.

  Zone 30 en centre village
  En collaboration avec les services voirie  

de la Maison du Rhône, une zone 30  
a été créée sur la montée d’Éveux entre  
les N° 900 et 1250. Celle déjà  mise  
en place en partie sur le centre bourg  
et le lotissement les Tilleuls a été 
étendue sur l’ensemble des voiries  
du centre bourg entre l’allée de la 
Sapinière et le 80 chemin de Grands 
Fonds ; une incitation supplémentaire  
à une circulation apaisée au cœur de  
notre village.

CANDIDATURE AU PATRIMOINE MONDIAL DE L’UNESCO  
du Couvent Sainte Marie de la tourette, œuvre de Le Corbusier.

Le Comité du Patrimoine Mondial du 28 juin 2011 a décidé de “différer” l’examen  
de la candidature de “l’œuvre architecturale de Le Corbusier”, dont le Couvent  
La Tourette était l’un des 19 sites candidats.
C’est une immense déception pour les porteurs du projet : Pays, Ministère de  
la Culture, Association des Sites Le Corbusier, Fondation Le Corbusier. Ces porteurs  
du projet ont été largement soutenus au niveau local par la population de la commune 
d’Éveux et du Pays de l’Arbresle.
La procédure de “différemment” implique le dépôt d’un nouveau dossier complètement 
revu, après concertation avec les experts internationaux d’ICOMOS, Bureau de Contrôle 
de l’UNESCO pour le Patrimoine Mondial. 
Son examen pourrait avoir lieu dans les prochaines années.



Vie  
municipale

DÉCHÈTERIES

➤ Déchèterie du Buvet 
RN 7, Fleurieux sur l’Arbresle 
04 74 01 35 63

➤ Déchèterie de la Brévenne 
Courzieu 
04 74 72 22 36

ZOOM SUR LES DÉCHÈTERIES 

  une carte d’accès personnalisée
 La carte d’accès en déchèterie est strictement 
personnelle et affectée à une adresse. 
Elle est destinée aux personnes majeures du foyer.
 Cette carte d’accès est valable pour les deux 
déchèteries et doit être présentée au gardien  
à chaque passage. 
 Le gardien est autorisé à demander un justificatif 
d’identité ou de domicile.
 Cette carte ne doit pas être prêtée à des tierces 
personnes. 
 Le gardien est habilité à confisquer cette carte 
d’accès s’il s’avère qu’elle ne correspond pas au 
foyer auquel elle a été attribuée.
 Des cartes seront aussi prochainement distribuées 
aux professionnels du territoire.
 En cas de perte ou de vol, merci de contacter  
la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle.

  Changement d’exploitant
 Depuis le 1er septembre 2010, la société SITA MOS 
accueille les usagers et évacue les déchets admis 
sur les deux déchèteries.
 Des ajustements ont ainsi été apportés :
•  une modification des horaires (ouverture  

le mardi toute la journée à La Brévenne),
•  la présence de deux gardiens à temps complet 

sur la déchèterie du Buvet,
•  Un accès gratuit pour les particuliers, l’accès 

étant payant pour l’ensemble des professionnels.

  Rénovation de la déchèterie de Fleurieux  
sur l’Arbresle

L’année 2011 sera consacrée à la rénovation  
et à la mise en sécurité de la déchèterie  
du Buvet, à Fleurieux sur l’Arbresle. En parallèle, 
une signalétique destinée à faciliter la circulation  
des usagers sur le site sera mise en place.   
La déchèterie restera ouverte pendant la durée  
des travaux.

HorAires des décHèteries
JOuRS Déchèterie du Buvet Fleurieux sur l’Arbresle Déchèterie de la Brévenne Courzieu
Lundi 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00
Mardi FERMÉE 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00

Mercredi 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 FERMÉE
Jeudi 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 FERMÉE

Vendredi 9h00 - 12h00 / 14h00 - 17h00 14h00 - 17h00
Samedi 9h00 - 17h00 9h00 / 17h00
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PÉtitiOnnAiRe ADReSSe
nAtuRe De LA  

COnStRuCtiOn
DÉPôt  

en MAiRie
DÉCiSiOn

Mr QUENIAT 93 rue de la Comète Aménagement d'une terrasse 19/01/11 ACCORDÉE

Mr CHENE Marc 706 montée d'Éveux
Création d'une véranda + 
rénovation des menuiseries 
existantes

26/02/11 ACCORDÉE

Mme MARIGNIER Josette 26 rue de la Comète Changement de tuiles 25/03/11 ACCORDÉE

Mr GARAUD Gaston 78 allée des 3 Étangs Remplacement  
d'un abri de jardin 28/03/11 ACCORDÉE

Mr MAZALLON Gaël 1081 montée d'Éveux Création d'une ouverture 09/04/11 ACCORDÉE

Mr POUPART Georges 136 chemin de Grands Fonds Pose d'une piscine en bois  
semi-enterrée 20/04/11 ACCORDÉE

Mr LABEY Sébastien 13 montée de Collonges Création d'un auvent pour 
voiture 21/04/11 REFUSÉE

Mr AYMAIN Christophe 244 chemin de la Plaine Ajout d'une fenêtre de toit 23/04/11 ACCORDÉE

Mr DUPASQUIER Alexandre 136 chemin de Grands Fonds Changement des fenêtres  
+ porte entrée de bois à PVC 25/05/11 ACCORDÉE

Mr MIKLANEK Michel 149 rue des Tilleuls Muret surplombé d'une barrière 
le long de la voirie 27/05/11 ACCORDÉE

Mr MASSAU Robert 285 Bellevue Installation d'une serre 01/06/11 REFUSÉE

Mr HITTER Mathieu 29 rue de la Rencontre Installation d'un auvent  
de terrasse 16/06/11 ACCORDÉE

Mr BALLANDRAS Thierry 23 allée des Chênes Installation d'une piscine  
+ local technique 29/06/11 REFUSÉE

Mr MASSAU Robert 285 Bellevue Installation d'une serre 08/07/11 ACCORDÉE

SNCF
Création d'une gare routière,  
d'un dépôt minute, 
réaménagement du parking

26/08/11 ACCORDÉE

Mr BALLANDRAS Thierry 23 allée des Chênes Installation d'une piscine  
+ local technique 10/09/11 En cours 

d’instruction
Mr SCHABEL Alexandre 107 rue de l'Étoile Abri de jardin 14/09/11 ACCORDÉE
Mr Mme OUDIN 1043 montée d'Éveux Création de deux ouvertures 05/10/11 ACCORDÉE

PÉtitiOnnAiRe ADReSSe
nAtuRe De LA  

COnStRuCtiOn
DÉPôt  

en MAiRie
DÉCiSiOn

Mr Mme LIOTARD BUFFERNE 244 chemin de la Plaine Construction d'une maison 
individuelle 02/07/11 ACCORDÉ

ALGI SAS ZAC Les Martinets
Réaménagement de la surface 
de vente et création d'une porte 
issue de secours

29/07/11 En cours 
d’instruction

Mr Mme PRIBYLSKI Vikenty 95 allée des Frênes Extension 08/08/11 ACCORDÉ

déclarations préalables 2011

permis de construire 2011

commission urbanisme
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POINT D’ÉTAPE SUR LE PLU
  La première phase du PLu a permis d’établir 
un état des lieux du territoire communal et de 
placer les enjeux de développement dans un 
contexte plus large (communauté de communes,  
Ouest Lyonnais).

  La seconde étape concerne l’établissement  
du PADD (projet d’aménagement et de 
développement durable).

Cette phase est primordiale car c’est elle qui définit 
les orientations de développement de la commune. 
À partir des enjeux identifiés par le diagnostic  
en matière de préservation du patrimoine bâti,  
paysager et écologique et en matière de 
diversification résidentielle, le conseil municipal 
est amené à élaborer les orientations pour les 10 
prochaines années.

Il faut rappeler que le PADD devra respecter  
des principes d’équilibre inscrits dans le code de 
l’urbanisme de la façon suivante :
- Aménager le cadre de vie - Assurer sans 
discrimination aux populations résidentes et 

futures des conditions d’habitat, d’emploi,  
de services et de transports répondant à la 
diversité de ses besoins et de ses ressources -  
Gérer le sol de façon économe - Réduire les émissions 
de gaz à effet de serre et les consommations 
d’énergie - Économiser les ressources fossiles - 
Assurer la protection des milieux naturels et des 
paysages - Préserver la biodiversité notamment par 
la conservation, la restauration et la création de 
continuités écologiques - Assurer la sécurité et la 
salubrité publiques et promouvoir l’équilibre entre 
les populations résidant dans les zones urbaines et 
rurales - Rationaliser la demande de déplacements.

Les collectivités publiques harmonisent dans le 
respect réciproque de leur autonomie, leurs prévisions 
et leurs décisions d’utilisation de l’espace. 

Leurs actions en matière d’urbanisme contribuent 
à la lutte contre le changement climatique et à 
l’adaptation à ce changement.

Ces orientations seront traduites dans un zonage  
et un règlement dans le courant de l’année 2012.

Le pLu où en sommes-nous ?

9



Vos commerçants
et Artisans
Vie  
municipale

10

C’EST EN DÉBUT D’ANNÉE 2011 que les premières 
rames du tram-train ont été acheminées à l’atelier  
de maintenance de la SNCF dont l’activité avait 
démarré peu de temps avant.

Atelier de maintenance de la sncf

un COnSeiL GRAtuit D’ARCHiteCtuRe  
POuR LeS PARtiCuLieRS qui COnStRuiSent

  Vous souhaitez construire, réhabiliter, agrandir, un bâtiment 
en respectant l’environnement.

  Vous avez des questions d’ordre architectural, technique, 
économique.

  Vous vous interrogez sur le contexte urbain ou paysager  
de votre projet, les règles d’urbanisme ou des servitudes 
particulières.

  Vous souhaitez aménager ou valoriser un site.

Le CAue (Conseil d’Architecture d’urbanisme et de 
l’environnement) du Rhône met à votre disposition  
un service gratuit de conseil avec un architecte.

Prenez rendez-vous  
au 04 72 07 44 55

Permanences en mairie de l’Arbresle  
le 1er lundi du mois l’après midi.
Il est nécessaire d’apporter  

lors du rendez-vous l’ensemble  
des documents utiles  
au projet.

C.A.U.E.
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commission bâtiments 
et lieux publics

  À gauche de la boulangerie, entre la montée d’Éveux  
et l’église, se situe la propriété de Mr Thibaud, 
ancien maire d’Éveux. Celle-ci est composée 
d’une maison d’habitation d’un joli cachet,  
et de dépendances attenantes dénommées  
“la Grange”.

  La municipalité en a fait l’acquisition, car c’est  
un lieu central dans le village, ayant pleinement  
sa place dans le cadre du réaménagement du 
centre bourg.

  Dans un premier temps, cette acquisition va 
permettre un élargissement de la rue de l’Église, 
nécessaire pour sécuriser le passage entre la 
boulangerie et la Grange. Ces travaux se feront 

prochainement dans le cadre du réaménagement 
de la place du marronnier.

  Dans un second temps, la rénovation de toute  
la grange offrira un cadre fonctionnel et 
sympathique propice à l’ouverture d’un commerce 
ou service, au transfert de la “Cabane” et enfin  
à l’aménagement d’un local technique pour notre 
futur agent d’entretien.

  Les projets concernant l’utilisation de la maison 
d’habitation sont à l’étude aujourd’hui, et font 
l’objet de plusieurs options. 

  Un diagnostic des bâtiments est lancé aujourd’hui, 
avant les études de projets que nous vous inviterons 
à découvrir par la suite.

Achat de la “maison thibaud” et projets futurs

  Ce projet de micro-crèche nécessite une rénovation importante de l’ancienne école Sainte Marie.  
Le cabinet d’architectes NESSO, retenu pour cette opération, travaille depuis le mois d’octobre  
sur ce projet de réhabilitation.

  Les travaux devraient démarrer fin de printemps / été 2012, pour une ouverture prévue normalement  
au printemps 2013.

  Nous ne manquerons pas de vous faire part de l’avancement du projet au fur et à mesure  
de son élaboration. 

projet de micro-crèche  
dans l’ancienne école sainte marie

Cet entretien est permanent si l’on veut garder 
toutes les structures communales dans le meilleur 
état pour le bien de tous.
C’est une charge lourde car les bâtiments 
notamment vieillissent, se multiplient avec le 
projet “micro-crèche” et celui de la “Grange et 
Maison Thibaud”. Ils engagent des frais importants 

d’intervention d’entretien par des artisans ou  
des sociétés.
La municipalité envisage donc d’embaucher début 
2012 un agent d’entretien qui assurera, en partie 
du moins, tous ces travaux courants, d’autres plus 
complexes restant sous-traités à des entreprises 
extérieures.

entretien des Bâtiments /  L ieux puBLics /  espAces verts

Bâtiment Sainte Marie

Maison Thibaud

11
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commission
scolaire

Bonne année 2012 de la part de l’équipe enseignante

école primaire eau vive 
Le projet d’école 2008-2012 entre dans sa dernière 
année : “L’éducation au développement durable”  
reste le volet principal du projet. Cette année, chaque 
classe de l’école a contribué à sa manière au projet.

  Les élèves de petite et de moyenne sections 
ont accueilli des gerbilles au sein de leur classe.  
Les gerbilles sont des petits rongeurs qui vivent 
à l’état sauvage dans les déserts ou les steppes 
d’Afrique, d’Asie centrale. La classe a ainsi découvert 
le cycle de la vie des animaux.

  Aux petites vacances, une famille accueillait  
la cage des gerbilles pour s’en occuper.

  Pour clore son année scolaire, la classe de PS/
MS s’est rendue au parc animalier de St Martin  
la Plaine le jeudi 9 juin. Les élèves ont appris que 
ce parc protégeait des espèces animales menacées 
d’extinction. Ils ont été impressionnés par les 
crocodiles, les reptiles et les panthères des neiges.

  La classe de grande section/CP a continué  
son travail sur le compostage en partenariat  
avec l’association Naturama. 

  Par ailleurs, les élèves ont participé 
à une correspondance scolaire avec 
une classe de l’école des Mollières 
(l’Arbresle). 

Ces échanges ont été finalisés 
par une course d’orientation 
à Lyon et par une sortie  
en yatch sur la Saône.

  Les élèves de la classe Ce1/Ce2 ont aussi 
effectué une sortie à Lyon pour illustrer leur travail 
réalisé en histoire. La visite du musée gallo-romain  
et la traversée des traboules constituaient le 
programme de la journée. 

Au cours du printemps, grâce à l’association Frapna, 
ils ont découvert les petits animaux de la campagne 
dans le vallon de Rossand (aux alentours de Courzieu) 
et dans la prairie de l’école. Ils ont observé et comparé 
les insectes, les papillons et les araignées. Ils ont 
créé des représentations d’insectes en assemblant  
des éléments naturels (brindilles, feuilles et cailloux).

  La classe des CM1/CM2 est partie en classe verte 
à Arinthod dans le Jura, du 11 au 15 avril.

Ce fut une expérience riche en découvertes : création 
d’une pelouse sèche (par le débroussaillage), visite 
des environs (Hameau de Vogna) et rédaction d’un  
journal de bord. Après le voyage, les parents ont 
regardé les différentes réalisations lors d’une visite 
dans la classe. Les élèves ont réalisé différentes actions 
pour participer au financement de la classe verte.  
Ils ont mis en place un stand lors du vide-grenier des 
parents d’élèves. Une vente de pizzas et de chocolats 
a également été organisée par la classe.

Enfin, toutes les classes ont participé à des projets 
communs.

Chaque famille a été invitée à proposer une recette de 
cuisine. Un livre contenant les différentes propositions 

a été vendu au profit de l’école.

Des rencontres sportives avec les 
autres écoles de la circonscription  
ont eu lieu en ultimate, athlétisme, 
cross, jeux de ballon et lutte.

En fin d’année, une randonnée a 
rassemblé toute l’école sur le chemin 
de la Chapelle de Fouillet.

ÉLeCtiOnS des représentants des parents 
d’élèves au conseil d’école (14 octobre)
Mr ROLANDEZ, Mme PARIS, Mme ROBERT,  
Mme MALHERBE (suppléantes : Mme DORKEL,  
Mme VIALATOUX) sont les parents élus au  
conseil d’école.
Leur rôle : être un intermédiaire d’informations 
et de négociations entre les parents, l’équipe 
éducative et les élus de la commune.
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GARDERIES

Les garderies du matin et du soir  
accueillent les enfants  

de 7h45 à 8h20 et de 16h30 à 18h00.

Pour tous renseignements  
et inscriptions, merci de prendre 

contact à la mairie.

Merci à ces dames consciencieuses  

et dynamiques dans leur travail,

qui permettent de rendre agréable 
ce moment de restauration,

pour tous les enfants.

  Le service de restauration scolaire relève des 
compétences municipales. Son accès est réservé 
aux enfants scolarisés dans l’école publique  
“L’Eau Vive” et dont les parents exercent une 
activité professionnelle. Dans le cas contraire, 
l’inscription est limitée à 2 jours par semaine.

  Le service à rythmes différenciés est toujours 
appliqué étant donné le nombre toujours croissant 
des demi-pensionnaires.

  Yasmina GIRARD qui cuisine pour 50 à 56 enfants 
chaque jour, travaille sur place. Elle prévoit ses 
menus et s’organise avec les fournisseurs. 

  La surveillance en salle ou à l’extérieur est assurée 
par mesdames Sabine PHILYS et Chrystèle MICHEL 
(employées municipales).

  Dans le souci de garantir aux enfants des repas 
sains et équilibrés, Madame GIRARD utilise un 
maximum de produits frais et BIO pour la plupart. 
Elle se fournit également chez les producteurs 
locaux, le pain provient de la boulangerie du village, 
la viande est issue de l’exploitation fleurinoise 
“Saveurs Limousines”.

  Nous rappelons que toutes absences pour 
convenances personnelles alors que l’enfant vient 
à l’école ne sont pas déductibles.

Chrystèle MICHEL et  Sabine PHYLIS

Yasmina GIRARD

ReStAuRAnt

SCOLAiRe
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PLANÈTE JEUNES 

Contact : 
06 23 67 18 58 ou 04 74 01 06 43  

ass.planete.jeunes@gmail.com
Pour toute information complémentaire  

nous vous invitons à visiter notre site : 
planetejeunes.net

  L’association intercommunale de Fleurieux et 
d’Éveux “Planète Jeunes” propose encore cette 
année des animations en direction des enfants  
   et des jeunes de nos communes. 

  Nous nous efforçons de proposer 
des temps ludiques et éducatifs afin 
d’accompagner les enfants et les jeunes

dans leur construction personnelle et citoyenne.

  Les mercredis, samedis et toutes les périodes  
de vacances scolaires, l’association assure un 
accueil suivant l’âge de votre enfant. 

  Au programme des activités riches et variées, 
des sorties, des découvertes, des constructions 
manuelles, des journées à thème ou encore  
des grands jeux.

  Le secteur des enfants de 4 à 10 ans a eu la chance 
de pouvoir être accueilli à Éveux pour les périodes 
de juillet et d’août 2011. En 2012 nos accueils, 
lors des vacances scolaires, devraient tous avoir 
lieu à Fleurieux. Étant donné la teneur des travaux 
de l’école de Fleurieux nous devrions ouvrir  
nos accueils à la salle des sports. Nous prévoyons 
l’ouverture de cet accueil dès 3 ans à compter  
de cet été.

  Le secteur des adolescents s’est renforcé cette 
année. L’embauche de notre animatrice “jeunes” 
va nous permettre d’assurer, l’animation durant 
les vacances, les accueils informels, les groupes  
de projets (comme le Futuroscope, cette année), 
et surtout des actions à destination des jeunes  
lors de différentes soirées à Éveux.

  Les activités culturelles théâtre et loisirs créatifs 
ravissent les enfants dès 6 ans. Une quarantaine 
d’enfants pratiquent ces ateliers toute l’année.  
Nous espérons pouvoir assurer une représentation  
en fin d’année sur Fleurieux (et peut être sur Éveux).

  Nos actions sont soutenues par les mairies d’Éveux 
et de Fleurieux et la Caisse d’allocations familiales 
de Lyon. Nos accueils de loisirs sont agréés  
par la direction départementale de la cohésion 
sociale du Rhône.

Les familles doivent obligatoirement résider 
sur les communes ayant signé un contrat  
ou une convention de partenariat avec la mairie  
de l’Arbresle. Il s’agit de : ÉVEUx, FLEURIEUx, 
NUELLES, SAIN-BEL, SAINT GERMAIN, SARCEY, 
SAVIGNY ET SOURCIEUx.

Pour les demandes en accueil régulier,  
les dossiers d’admission sont examinés par 
une commission. Les parents qui souhaitent 
inscrire leur enfant, doivent prendre contact  
au préalable avec la mairie de leur commune.

L’établissement fonctionne sur 2 sections (bébés  
et moyens-grands). Le projet d’établissement 
privilégie l’apprentissage de l’autonomie de 
l’enfant, la mixité sociale et les échanges avec 
les parents.

conditions d’ inscriptions

PAUSE TENDRESSE

Contact : Mme GRIMONET
8 impasse Charassin

69210 l’Arbresle 
04 74 01 33 05

hg.larbresle@mairie-larbresle.fr

Fresque pour le Téléthon

Accueil de loisirs
ÉVeux çA Me Dit

La structure PAuSe tenDReSSe est  
un établissement d’accueil qui reçoit de  
jeunes enfants âgés de moins de 6 ans. 

Sa gestion est assurée par le CCAS de la mairie  
de l’Arbresle en partenariat avec la CAF.

elle est ouverte du Lundi au Vendredi de 7h30 
à 18h30 pour 35 places en accueils réguliers et 
occasionnels.

Crêche Multi-accueil
PAuSe tenDReSSe
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  Le dimanche 07 Mars 2010, nos Anciens se sont 
retrouvés pour le traditionnel banquet offert par  
la Municipalité et le CCAS à la salle d’animation. 
Au cours d’un excellent repas concocté et servi par 
le traiteur Poulard, chacune et chacun a pu ravir  
le public en poussant la chansonnette ou en 
exerçant ses talents de conteur ou d’imitateur. 
Merci à tous les participants qui ont su animer  
ce bon moment de convivialité.

  Pour la période de Noël, un après-
midi récréatif “Karaoké” a été organisé 
le mercredi 15 Décembre. Encore un 
temps fort pour se rencontrer, papoter …  
et chanter en direct des airs préférés.

  Tous ces efforts qui ont asséché les gorges  
et brûlé les calories, ont été récompensés  
par un goûter assorti de friandises. Puis avant  
de se séparer, les membres du CCAS ont remis 
chocolats et plantes aux dames et bouteilles  

de vin aux messieurs.

nous remercions 
vivement tous les 

participants et les 
membres du CCAS 
qui ont contribué  
au bon déroulement 

de cette animation.

        Centre Communal d’Action Sociale

  Les parents sont souvent contraints de mixer  
divers modes d’accueil et n’appréhendent pas  
toujours bien les distinctions entre les alternatives.  
Les RAM facilitent l’accès des familles à l’informa-
tion sur l’ensemble des modes d’accueil.

  En cas de recours à une Assistante Maternelle,  
une information générale en matière de droit  
du travail (relative aux conventions collectives,  
aux contrats de travail) est délivrée aux parents 
pour les aider dans leurs démarches d’employeurs.

  Ces relais ont été conçus comme des lieux 
d’échanges, d’information et de rencontres.  
Des ateliers éducatifs et des activités manuelles 
proposés, constituent des temps d’éveil et de 
sociabilité pour les enfants accueillis au domicile 
des assistantes maternelles.

Chacun des 3 relais a été baptisé : 
Relais TRoTTIneTTe pour le relais itinérant 

Relais Les ÉcuReuILs à Lentilly  
Relais La Ronde des LouPIoTs à l’arbresle

      Relais d’Assistantes Maternelles

La Liste des assistantes materneLLes résidant sur La commune  
est à votre disposition en mairie

GRAIN DE SEL

Contact :  
6 Impasse Charassin  

69210 L’ARBRESLE
04 72 42 26 86
www.graindeselarbresle.fr

Être parent ce n’est pas un long fleuve tranquille
  Grain de Sel est un lieu d’accueil, d’écoute et de parole pour créer 
le lien, se détendre et jouer.

  Grain de Sel est agrée par la CAF et subventionné par le Conseil 
Général, la DDASS, la MSA ainsi que la Municipalité de l’Arbresle. 

  Parents et enfants jusqu’à 6 ans, sont reçus tous les mercredis  
et jeudis après-midi de 14h00 à 18h00.

CCAS

RAM

GRAin De SeL
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commission développement durable

  Plusieurs actions sur ce sujet ont été 
proposées aux Éveusiens

 •  en mai, atelier sur la décoration dans l’habitat 
(peintures, enduits, revêtements divers utilisant 
des matériaux naturels).

 •  en octobre, soirée très intéressante sur l’énergie 
dans l’habitat, animée par l’association HESPUL 
(membre du réseau info-énergie du Rhône).

 •  en novembre, atelier sur l’isolation phonique  
et thermique dans l’habitat, toujours à partir  
des matériaux naturels.

  Autres animations durant cette année

 •  en mai, soirée nocturne d’observation des insectes 
avec l’association Arthropologia.

 •  Visite du centre de tri de Firminy : le 21 
octobre dernier, une trentaine d’Éveusiens a 
visité la plate-forme de tri de Firminy, destination  
finale de nos poubelles jaunes.

Cette année 2011, la commission développement durable a ciblé plus précisément 
l’HABITAT comme thème de réflexion et d’information.

Alors que le développement durable est  
l’un des enjeux les plus importants pour 
l’avenir, les membres de la commission 
s’interrogent sur la faible participation  
des Éveusiens à ces rencontres. 
Vos réactions et propositions sont particu-
lièrement les bienvenues pour poursuivre  
et améliorer ce que nous vous proposons.
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“L’Agenda 21 du Pays de l’Arbresle est issu d’une 
réflexion commune; il n’est pas “simple dossier” 
mais constitue un véritable projet de territoire, avec 
une portée stratégique et de nombreux enjeux.

Il sera construit à différents niveaux d’ambitions,  
de manière à ce que chaque commune, chaque  
acteur se reconnaisse dans ses orientations  
et ses actions. Il sera nécessairement articulé avec  
les territoires voisins, les plus proches comme 
les plus attractifs, dans une logique de com-
plémentarités à consolider. L’Agenda 21 devra  
conjuguer stratégie à long terme et opération-
nalité, permettant la mise en œuvre de nouvelles 

pratiques au plan local, encourageant aussi des 
choix politiques stratégiques forts et positionnant  
le territoire pour plusieurs années.”

Le vice-président en charge de l’Agenda 21 :  
Paul PERRAS

une inStAnCe D’inFORMAtiOn et D’ÉCHAnGeS : Le FORuM 21 

Ce forum participatif est ouvert au plus grand nombre et vise à présenter les contenus des travaux issus  
de la concertation et à recueillir l’avis de l’ensemble des citoyens sur la démarche de développement durable. 
Il se réunit à la fin de chaque étape importante de l’Agenda 21. 

Ces groupes sont au cœur de la production  
du contenu de l’Agenda 21

  L’agenda 21 de la Communauté de 
Communes du Pays de l’Arbresle

Depuis octobre 2010, la CCPA travaille -  
en concertation avec les élus, les partenaires  
associatifs, entreprises…, les citoyens - à l’éla-
boration d’un Agenda 21, qui sera opérationnel  
fin 2012.
Celui-ci a pour objet de définir un plan d’action 
pour le territoire de l’Arbresle, avec des stratégies 
environnementales, économiques et sociales,  
sur une période de 20 à 30 ans.
Vous trouverez ci-joint une présentation plus 
détaillée faite par la CCPA. AGENDA 21

Contact : 
Bogdan PLAVOSIN 

Chargé de mission développement durable
Mél : b.plavosin@cc-pays-arbresle.fr

tél :  04.74.01.68.90
Fax :  04.74.01.52.16
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commission information 
  École numérique rurale : 

Suite à l’implication de la commune dans les TIC  
(technologies de l’information et de la communica-
tion), l’école l’Eau Vive utilise le matériel de l’école 
numérique rurale depuis décembre 2009.

Il est composé d’un chariot de 8 ordinateurs porta-
bles assortis d’une suite bureautique pour les enfants, 
d’un portable enseignant, d’un tableau blanc interactif 
(TBI) et d’un vidéoprojecteur avec PC.

L’État a contribué à hauteur de 80% aux frais 
d’acquisition de ce matériel, les 20% restants ont 
été pris en charge par la commune qui s’est engagée 
parallèlement à financer la mise en réseau des 
équipements, l’abonnement internet haut débit 
illimité de l’école et sa sécurisation.

Depuis 2010, d’autres ordinateurs fournis par de 
généreux donateurs ont été installés. Aujourd’hui, 
plus de 20 PC sont à la disposition de tous les élèves 
et de leurs enseignants. 

  Panneau électronique lumineux :

Depuis début janvier 2011, notre site internet  
tourne à plein régime. Cet outil de communication  
est venu renforcer nos moyens d’information que  
sont le “Bientôt à Éveux” et notre bulletin municipal.

Dans le but d’améliorer encore notre système 
d’information, nous avons fait l’acquisition d’un 
panneau électronique lumineux double face, installé 
place du marronnier début août 2011. 

Son utilisation est réservée à la diffusion des  
informations municipales, des alertes de tous genres  
(météo, inondation, pollution…) et des événe-
ments organisés sur la commune par les différentes  
associations éveusiennes. 

Le pilotage des panneaux s’effectue en mairie ou 
à domicile les week-ends, à l’aide d’un logiciel 
spécialisé. Les annonces sont diffusées au maximum 
dans la demi-heure qui suit leurs saisies. 

DÉVeLOPPeMent DuRABLe  C’eSt quOi ?

➤ Des gestes simples pour contribuer à la démarche de développement durable

  transports : Je fais du covoiturage afin de réduire mes émissions de gaz à effet de serre et économiser  
de l’argent. http://covoiturage.paysarbresle.fr/

  Ressources : Je trie mes déchets car je sais que les matières premières se raréfient.

  economie locale : J’achète et je consomme des produits locaux et de saison pour favoriser  
la vie locale et manger sainement. www.arbresletourisme.fr/terroir.htm

  Santé : Je pratique une activité sportive, notamment dans l’un des nombreux clubs du territoire.

  Énergie : J’éteins les lumières en sortant d’une pièce car je suis conscient que la multiplication  
des petits gestes permet de réaliser d’importantes économies. 

  Déchets : Pour réduire la quantité de mes déchets ménagers je les composte à l’aide d’un composteur. 
http://www.paysdelarbresle.fr/preserver-lenvironnement/dechets-et-decheteries/gestion-des-dechets

  Préservation du milieu : J’évite d’utiliser des produits phytosanitaires dans mon jardin  
afin qu’ils ne se retrouvent pas dans les légumes, les fruits ou l’eau que je consomme.

  Vie sociale : Je participe aux démarches de concertation organisées par ma Commune  
ou ma Communauté de Communes.



État
civil 2011

Mariages

Melle Muriel BIANCO  
et Mr Gauthier ROCHE

09/07/2011

Melle Aurélie LOYER  
et Mr Gilles LAHOREAU

13/08/2011

Melle Marie MOUIREN  
et Mr Olivier AMIEL

09/09/2011

Décès CLÉMENT Antoine Marie 12/01/2011 

GAUCI Georges 03/02/2011 

CHAMBRIARD Pierre Marie Antoine 31/10/2011

AUCLAIR Andrée Gabrielle 03/11/2011 

MALFONDET Andrée 13/11/2011

FAURE Raymond 07/12/2011

Naissances
HITTeR 
ewen Florent Grégoire
27/03/2011

BaRadeL 
Louna Marie
09/04/2011

deVauX 
alexandra Lucia
27/04/2011

VaGInaY-VenTuRIn
Matéo
12/05/2011

THoMas 
Lukas Morgan
06/06/2011

HaMMacHI 
Liam
13/05/2011

LaBeY 
Lilly Maya
10/07/2011

duPasQuIeR 
axel Jean
29/06/2011
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 En fin d’année 2011, le contrat de rivières Brévenne-
Turdine arrivera à la moitié de son parcours…  
3 ans déjà ! Les actions inscrites au programme 
s’enchaînent, et chaque année voit son lot de 
nouvelles réalisations.

Pour l’année 2011, on peut en retenir quelques-
unes, menées par le syndicat de Rivières  
Brévenne-Turdine :

  Dans la continuation de l’assistance aux 
communes sur la réduction de l’utilisation des  
pesticides pour le désherbage des espaces verts,  
une commande groupée de matériel de désherbage  
alternatif (désherbeurs thermiques, brosses de  
désherbage mécanique…) a été organisée en début 
d’année 2011. Ce sont au final une quinzaine  
de communes du bassin versant qui ont investi  
dans ce type de matériel, afin de mettre en 
application les principes de réduction voire  
de suppression des traitements chimiques.

  Une réunion, puis des rencontres individuelles  
sur le terrain, ont eu lieu avec l’ensemble des 
personnes volontaires pour faire partie du dispositif 
humain d’alerte des crues, les “sentinelles”.  
La pose d’échelles graduées et de repères de 
couleur devrait suivre au printemps prochain.

  Au mois de juillet 2011, un seuil, qui avait de forts 
impacts en terme de blocage des sédiments et de  
la faune piscicole, a été démantelé sur la Brévenne.

  Le plan de gestion des atterrissements (bancs  
de graviers) a été déclaré d’intérêt général,  
et des travaux d’arasement ont eu lieu dans 
l’Arbresle dans le courant de l’été.

GAGEonS quE L’AnnéE 2012  
SERA ELLE AuSSI  
BIEn REMPLIE…

sYriBt
Syndicat de Rivières Brévenne turdine
➤ Contrat de rivières en 2011 : vitesse de croisière…

Les travaux de destruction du seuil de la Randonnière sur la Brévenne (Brussieu-Courzieu)

Journée de démonstration de matériel de désherbage alternatif

SYRIBT

Pour plus de renseignements,  
n’hésitez pas à nous contacter au :  

04 37 49 70 85
ou par mail :  

b.cachot@cc-pays-arbresle.fr  
ou reportez-vous au n°10  

du journal “Ricochets”  
qui paraîtra prochainement.
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1 -  extension et réhabilitation de la 
station d’épuration de l’Arbresle

Les travaux d’extension et de réhabilitation  
de la nouvelle station d’épuration de l’Arbresle  
sont achevés. 
Les berges de la Brévenne ont été confortées et une 
prairie a été créée à la place de l’ancienne station 
d’épuration, dans le but de rétrocéder d’une part,  
un champ d’expansion des crues à la Brévenne et 
d’autre part, un lieu de détente pour les riverains.

Volet animation : Depuis janvier 2011, les écoles, 
collèges et lycées du secteur sont invités à participer 
à un programme d’animation gratuit, lié au thème  
de l’assainissement. A cet effet, un parcours 
pédagogique a été installé et des panneaux de 
communication implantés.

L’eau vive, école primaire d’Éveux, participera à une 
animation pédagogique en mai 2012.

2 -   Études et travaux réalisés sur les 
réseaux de collecte et de transport

L’étude “diagnostic des réseaux par temps de 
pluie”, menée sur les réseaux de collecte de la station 
d’épuration de l’Arbresle notamment, a donné lieu  
à un important programme de travaux qui sera mis 
en œuvre dès le premier semestre 2012. Il permettra, 
entre autre, de ne plus avoir de rejets dans le milieu 
naturel sans traitement pour une pluie d’occurrence 
mensuelle.

➜ 2 135 000 € Ht de travaux prévus sur 3 années 
(2012-2013-2014) pour l’ensemble des communes 
membres du SIABA.

Pour Éveux, les premiers travaux de mise en séparatif 
des réseaux seront conduits au niveau de la place  
des Marronniers, au cours du 1er semestre 2012. 

3 - Les zonages

Le zonage “assainissement” lancé en 2007 par 
le SIABA et approuvé par enquête publique en juin 
2008, va faire l’objet d’une révision courant 2012,  
sur l’ensemble du territoire du SIABA. 

Ce zonage permet d’identifier deux zones :

   les zones dites “collectives” équipées d’un réseau 
de collecte des eaux usées et d’une station 
d’épuration ;
  les zones dites “non collectives” qui concernent les 
habitations éloignées des réseaux d’assainissement 
et pour lesquelles des équipements autonomes  
de traitement des eaux usées sont nécessaires 
(filtre à sables, micro station,…).

Cette révision portera sur l’actualisation des quelques 
changements qui ont été opérés depuis 2007 
notamment sur des secteurs qui ont été ou qui vont 
être équipés d’un réseau de collecte des eaux usées.

Le zonage “pluvial” devrait également être engagé 
prochainement. Celui-ci découle directement de 
l’une des directives du Plan de Prévention des Risques 
Naturels d’Inondations Brévenne-Turdine (PPRNI)  
qui doit être approuvé à la fin de l’année 2011.  
Ce plan de prévention impose aux communes riveraines 
de la Brévenne notamment, de réaliser un zonage 
dans les 5 années qui suivent son approbation.

Ces deux zonages devront ensuite être intégrés 
dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme  
de la commune.

Syndicat intercommunal  
d’Assainissement  
du Bassin de L’Arbresle

SIABA

Contact :
117 rue Pierre Passemard  

BP 08 
69592 L’Arbresle cedex
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Élections prÉsidentielles : les Dimanches 22 Avril 2012 et 6 Mai 2012
Élections lÉgislatives : les Dimanches 10 Juin 2012 et 17 Juin 2012

éLections

  un nOuVeAu PRÉSiDent POuR LA 
COMMunAutÉ De COMMuneS

Lors du Conseil Communautaire du 27 octobre dernier, 
Jean-Pierre GUILLOT, maire de Dommartin a été élu 
Président de la Communauté de Communes du Pays  
de L’Arbresle. Journaliste, Jean-Pierre GUILLOT a exercé 
sa profession au sein de la presse régionale. Il a rejoint 
le groupe le PROGRÈS à la fin des années 80 où il a 
intégré la direction stratégique jusqu’à son départ.  
Élu maire de Dommartin depuis 1995 et député  
suppléant de 2002 à 2007, il était jusqu’à ce jour 
vice-président de la Communauté de Communes.  
Lors du Conseil Communautaire, Il a donné délégations 
à ses 8 vice-présidents : Paul PERRAS, Pierre-Jean 
ZANNETTACCI, Yvon OLIVIER, Thierry DURET, Christian 
MARTINON, Bruno SUBTIL, Jacques VIAL, et Henri  
PINET, afin de poursuivre les projets en cours pour  
notre territoire.

  LA CCPA SuR VOtRe tAxe D’HABitAtiOn
Suite à la réforme de la taxe professionnelle,  
l’État a décidé de faire bénéficier aux Communautés 
de Communes de la part départementale de la taxe 
d’habitation pour compenser la part du produit de la taxe 
professionnelle perdue. C’est pourquoi la Communauté 
de Communes apparaît sur votre taxe d’habitation 
2011 sous la dénomination “intercommunalité”.  
Le résultat sera neutre pour le contribuable car la CCPA 
a maintenu exactement le même taux et les mêmes 
abattements qui étaient précédemment pratiqués  
par le Conseil Général. Point positif : les ressources  
de la Communauté de Communes ont donc été 
maintenues sans répercussion pour les habitants.

  Du nOuVeAu : Le PAieMent en LiGne  
POuR Le SPAnC !

Vous pouvez désormais payer votre redevance 
Assainissement non collectif directement sur notre site 
internet avec votre carte bleue. La Communauté de 
Communes a en effet mis en place avec la Direction 
Régionale des Finances Publiques un module de paiement 
en ligne accessible 24h/24 et 7jours/7 sur le site internet 
de la CCPA. (Rubrique : Préservez l’environnement / 
L’assainissement non collectif / Paiement en ligne).

  SuCCÈS POuR Le Site inteRnet  
De LA COMMunAutÉ De COMMuneS

Depuis sa mise en ligne au printemps 2011, le nouveau 
site internet de la CCPA connaît un succès grandissant. 
Plus de 17 000 visiteurs avec 65 500 pages vues depuis 
sa création, ce qui correspond à une prévision de  
30 000 visiteurs par an et donc plus de 30% de plus  
par rapport à l’année dernière. Sa réussite est surtout  
due au fait qu’il répond aux attentes des habitants 
du Pays de L’Arbresle, ayant été conçu dans l’objectif 
principal d’informer les internautes sur ce qui les 
intéresse dans leur vie quotidienne.
Ce que vous pouvez trouver sur le site : les horaires 
d’ouverture et tarifs de l’Aquacentre, les informations 
sur la collecte des déchets et les déchèteries, les dates 
des marchés, les horaires des transports en commun,  
le lien pour le site de covoiturage du Pays de L’Arbresle,  
la liste des professionnels et des établissements 
de santé, des liens pour trouver un restaurant, des 
renseignements pour la garde de votre tout petit…

En conclusion, le nouveau site internet est plus :   
Convivial, Concret, Proche, Accueillant, en bref,  
plus CCPA ! Alors tous à vos souris et bonne navigation !

  L’ÉquiPe De LA COMMunAutÉ De COMMuneS 
Du PAYS De L’ARBReSLe Se RenFORCe 

La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle 
vient de recruter deux nouvelles personnes dans 
son équipe, afin de répondre au mieux aux besoins 
des habitants, des entreprises et des communes  
du territoire. 
Anne Laverty est arrivée pour développer le service 
SIG (Système d’Information Géographique) à la CCPA  
et aussi dans les communes. Cet outil va permettre  
par exemple au personnel de mairie de mieux 
renseigner les habitants sur leurs informations 
cadastrales, et sera également un support pour les 
agents de la CCPA dans l’élaboration de leurs dossiers.
Notre deuxième recrue s’appelle Marion Bonnefoy. 
Elle est chargée de la gestion des déchets auprès  
des professionnels et des  administrations. Son premier 
projet va être la mise en place de la redevance spéciale :  
une tarification basée sur la production de déchets 
des “producteurs non ménagers”. Elle aura aussi pour  
mission d’accompagner les entreprises et les collectivités 
dans une meilleure gestion de leurs déchets.

Les Brèves  de la communauté de communes  
du pays de l’Arbresle

CCPA

Contact : Catherine Charlaix
c.charlaix@cc-pays-arbresle.fr 
tél : 04 74 01 68 94 
Fax : 04 74 01 52 16
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La paroisse “Sainte Claire et Saint François sur 
l’Arbresle” regroupe les 7 clochers de l’Arbresle, Bully, 
Éveux, Fleurieux, Nuelles, Saint Germain et Sarcey.  
Le Père Jorge JIMENEZ, curé de la paroisse est aidé 
par le Père Louis DEVAUX. Pierre SIMON, diacre, 
participe également à l’animation de la vie paroissiale. 
Les différentes instances mises en place coopèrent 
à leur mission et sont à l’écoute des besoins  
des communautés locales. 

Horaires des permanences à l’Arbresle, 
2 rue Pierre Brossolette :
Lundi de 14h00 à 17h00  

Mardi et Jeudi de 9h00 à 12h00  
Jeudi et Vendredi de 14h00 à 17h00

Accueil : Mme Martine DEMARS 
04 74 26 20 97

Une permanence est également assurée  
par une équipe de bénévoles le vendredi  

de 9h00 à 11h00. 
Contact cure :  

18 rue Berthelot - 69210 L’Arbresle  
E-mail : paroisse de larbresle@club-internet.fr 

site : http://www.paroisse-larbresle.fr

téléphone paroisse : 04 74 01 04 93
téléphone Père JiMeneZ : 09 52 98 92 31

➤  Les instances de la communauté 
paroissiale :

 •  une équipe d’animation pastorale (e.A.P)  
autour du Père JIMENEZ, a un rôle d’aide à 
l’orientation et à la décision.

 •  un conseil pour les affaires économiques 
(C.A.e) a la responsabilité de la vie matérielle  
de la paroisse, de l’entretien du patrimoine.  
Il assure la gestion financière.

 •  une équipe d’animation de la communauté 
locale. Celle-ci peut vous aider lors de la  
préparation de certaines célébrations. Elle assure 
l’accueil des nouveaux arrivants, prend en charge 
la préparation des célébrations locales ou des 
funérailles, assure si besoin la coordination avec 
la paroisse ou les instances locales.

  Les célébrations dominicales eucharistiques 
sont assurées régulièrement le samedi soir et  
le dimanche à 9h00 et à 10h30, dans les églises  
de la paroisse. Les calendriers des lieux et dates  
de ces célébrations se trouvent également à Éveux, 
sur le panneau d’affichage au fond de l’église  
ou sur le site de la paroisse de l’Arbresle.

  Pour les baptêmes : Contact pour la communauté 
d’Éveux Régine MOuÏRen : 04 74 01 44 94 -  
E-mail : reginemouiren@hotmail.fr. 

  Pour les baptêmes des enfants en âge scolaire,  
il existe aussi un groupe spécifique sur la paroisse.

  Pour les préparations et célébrations de mariage, 
vous pouvez vous adresser à la cure de l’Arbresle. 
Prendre contact au moins 6 mois avant la date que 
vous envisagez pour la cérémonie.

  Pour les célébrations de funérailles religieuses,  
vous pouvez contacter la cure et à Éveux :  
Pierre ViALLY, Marie-Paule CHeRBLAnC,  
Henri AMBLARD.

  Si vous désirez que les cloches sonnent pour  
la célébration d’un mariage, d’un baptême ou de 
funérailles, contactez Pierre VIALLY : 04 74 01 46 98

  L’organisation de la catéchèse s’effectue par niveau 
pour les CE1, CE2, CM1, CM2. Accueil le mercredi  
de 9h00 à 12h00. Contactez elisabeth VARLOuD :  
06 73 13 35 00. L’équipe de catéchèse avec 
les parents concernés, organise l’animation  
des différents groupes. Quand l’animation se fait  
à Éveux, on utilise la salle paroissiale près de l’église. 
Certains temps forts sont réalisés avec les autres 
groupes d’enfants des villages de la paroisse.

  Un groupe Action Catholique des enfants (A.C.e)  
se réunit à Éveux. 

  Pour les groupes de confirmation, il existe  
des rencontres inter-paroissiales. S’adresser au 
Père JIMENEZ. Vous pouvez également prendre 
contact avec les aumôneries des collèges et lycées. 
Contact Aumônerie Champagnat L’Arbresle :  
04 74 01 02 82.

  un service “pastorale de la santé” assure  
une présence et des visites auprès des personnes 
malades, handicapées ou âgées. Contactez  
la paroisse.

communauté paroissiale

23



Vos commerçants
et Artisans
Vos commerçants
et Artisans

24



Vos commerçants
et Artisans

ALimentAtion &  restAurAtion

Janvier Février
D 1 JOUR DE L’AN M 1 Ella 05
L 2 Basile J 2 Présentation

M 3 Geneviève V 3 Blaise

M 4 Odilon 01 S 4 Véronique

J 5 Edouard D 5 Agathe

V 6 Épiphanie L 6 Gaston

S 7 Raymond M 7 Eugénie

D 8 Lucien M 8 Jacqueline 06
L 9 Alix J 9 Appoline

M 10 Guillaume V 10 Arnaud

M 11 Paulin 02 S 11 N.-D. Lourdes

J 12 Tatiana D 12 Félix

V 13 Yvette L 13 Béatrice

S 14 Nina M 14 Valentin

D 15 Rémi M 15 Claude 07
L 16 Marcel J 16 Julienne

M 17 Roseline V 17 Alexis

M 18 Prisca 03 S 18 Bernadette

J 19 Marius D 19 Gabin

V 20 Sébastien L 20 Aimée

S 21 Agnès M 21 P. Damien

D 22 Vincent M 22 Isabelle 08
L 23 Barnard J 23 Lazare

M 24 Fr. de Sales V 24 Modeste

M 25 Conv. S. Paul 04 S 25 Roméo

J 26 Paul D 26 Nestor

V 27 Angèle L 27 Honorine

S 28 Th. d’Aquin M 28 Romain

D 29 Gildas M 29 Romain

L 30 Martine

M 31 Marcelle

 Zone A :  Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier,  
Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse. 

 Zone B :  Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice,  
Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg. 

 Zone C :  Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles.
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services &  commerces

Mars Avril
J 1 Aubin 09 D 1 Hugues

V 2 Charles le B. L 2 Sandrine

S 3 Guénolé M 3 Richard

D 4 Casimir M 4 Isidore

L 5 Olive J 5 Irène 14
M 6 Colette V 6 Marcellin

M 7 Félicité S 7 J.-B. de la S.

J 8 Jean de Dieu 10 D 8 PâqUES

V 9 Françoise L 9 LUNDI DE PâqUES

S 10 Vivien M 10 Fulbert

D 11 Rosine M 11 Stanislas

L 12 Justine J 12 Jules 15
M 13 Rodrigue V 13 Ida

M 14 Mathilde S 14 Maxime

J 15 Louise 11 D 15 Paterne

V 16 Rameaux L 16 Benoît-J.

S 17 Patrice M 17 Anicet

D 18 Cyrille M 18 Parfait

L 19 Joseph J 19 Emma 16
M 20 PRINTEMPS V 20 Odette

M 21 Clémence S 21 Anselme

J 22 Léa 12 D 22 Alexandre

V 23 Victorien L 23 Georges

S 24 Cath. de Suede M 24 Fidèle

D 25 Annonciation M 25 Marc

L 26 Larissa J 26 Alida 17
M 27 Habib V 27 Zita

M 28 Gontran S 28 Jour du Souv.

J 29 Gwladys 13 D 29 Cath. de Si.

V 30 Amédée L 30 Robert

S 31 Benjamin

+1h

 Zone A :  Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier,  
Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse. 

 Zone B :  Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice,  
Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg. 

 Zone C :  Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles.
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Mai Juin
M 1 FêTE DU TRAVAIL V 1 Justin

M 2 Boris S 2 Blandine

J 3 Phil., Jacq. 18 D 3 Kévin

V 4 Sylvain L 4 Clotilde

S 5 Judith M 5 Igor

D 6 Prudence M 6 Norbert

L 7 Gisèle J 7 Gilbert 23
M 8 VICTOIRE 1945 V 8 Médard

M 9 Pacôme S 9 Diane

J 10 Solange 19 D 10 Landry

V 11 Estelle L 11 Barnabé

S 12 Achille M 12 Guy

D 13 Rolande M 13 Antoine de P.

L 14 Matthias J 14 Elisée 24
M 15 Denise V 15 Germaine

M 16 Honoré S 16 J.-Fr. Régis

J 17 ASCENSION 20 D 17 Hervé

V 18 Eric L 18 Léonce

S 19 Yves M 19 Romuald

D 20 Bernardin M 20 F. des Pères

L 21 Constantin J 21 ÉTÉ 25
M 22 Emile V 22 Alban

M 23 Didier S 23 Audrey

J 24 Donatien 21 D 24 Jean-Bapt.

V 25 Sophie L 25 Prosper

S 26 Bérenger M 26 Anthelme

D 27 PENTECôTE M 27 Fernand

L 28 Germain J 28 Irénée 26
M 29 Aymar V 29 Pierre, Paul

M 30 F. des Mères S 30 Martial

J 31 Visitation 22
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services &  commerces

Juillet Août
D 1 Thierry M 1 Alphonse

L 2 Martinien J 2 Julien-Eym. 31
M 3 Thomas V 3 Lydie

M 4 Florent S 4 J.-M. Vianney

J 5 Antoine 27 D 5 Abel

V 6 Mariette L 6 Transfiguration

S 7 Raoul M 7 Gaétan

D 8 Thibault M 8 Dominique

L 9 Amandine J 9 Amour 32
M 10 Ulrich V 10 Laurent

M 11 Benoît S 11 Claire

J 12 Olivier 28 D 12 Clarisse

V 13 Henri, Joël L 13 Hippolyte

S 14 FêTE NATIONALE M 14 Evrard

D 15 Donald M 15 ASSOMPTION

L 16 N-D Mt-Carmel J 16 Armel 33
M 17 Charlotte V 17 Hyacinthe

M 18 Frédéric S 18 Hélène

J 19 Arsène 29 D 19 Jean-Eudes

V 20 Marina L 20 Bernard

S 21 Victor M 21 Christophe

D 22 Marie-Mad. M 22 Fabrice

L 23 Brigitte J 23 Rose de L. 34
M 24 Christine V 24 Barthélemy

M 25 Jacques S 25 Louis

J 26 Anne, Joach. 30 D 26 Natacha

V 27 Nathalie L 27 Monique

S 28 Samson M 28 Augustin

D 29 Marthe M 29 Sabine

L 30 Juliette J 30 Fiacre 35
M 31 Ignace de L. V 31 Aristide
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espAces verts

Septembre Octobre
S 1 Gilles L 1 Thér. de l’E.

D 2 Ingrid M 2 Léger

L 3 Grégoire M 3 Gérard

M 4 Rosalie J 4 Fr. d’Assise 40
M 5 Raïssa V 5 Fleur

J 6 Bertrand 36 S 6 Bruno

V 7 Reine D 7 Serge

S 8 Nativité N.-D. L 8 Pélagie

D 9 Alain M 9 Denis

L 10 Inès M 10 Ghislain

M 11 Adelphe J 11 Firmin 41
M 12 Apollinaire V 12 Wilfried

J 13 Aimé 37 S 13 Géraud

V 14 La Ste Croix D 14 Juste

S 15 Roland L 15 Thér. d’Avila

D 16 Edith M 16 Edwige

L 17 Renaud M 17 Baudoin

M 18 Nadège J 18 Luc 42
M 19 Emilie V 19 René

J 20 Davy 38 S 20 Adeline

V 21 Matthieu D 21 Céline

S 22 Maurice L 22 Elodie

D 23 AUTOMNE M 23 Jean de C.

L 24 Thècle M 24 Florentin

M 25 Hermann J 25 Crépin 43
M 26 Côme, Dam. V 26 Dimitri

J 27 Vinc. de P. 39 S 27 Emeline

V 28 Venceslas D 28 Simon, Jude

S 29 Michel L 29 Narcisse

D 30 Jérôme M 30 Bienvenue

M 31 quentin

-1h

 Zone A :  Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier,  
Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse. 

 Zone B :  Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice,  
Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg. 

 Zone C :  Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles.
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véHicuLes

Novembre Décembre
J 1 TOUSSAINT 44 S 1 Florence

V 2 Défunt D 2 Viviane

S 3 Hubert L 3 Xavier

D 4 Charles M 4 Barbara

L 5 Sylvie M 5 Gérald

M 6 Bertille J 6 Nicolas 49
M 7 Carine V 7 Ambroise

J 8 Geoffroy 45 S 8 Im. Concept.

V 9 Théodore D 9 Pierre Fourier

S 10 Léon L 10 Romaric

D 11 ARMISTICE 1918 M 11 Daniel

L 12 Christian M 12 Jean. Fr.-Ch.

M 13 Brice J 13 Lucie 50
M 14 Sidoine V 14 Odile

J 15 Albert 46 S 15 Ninon

V 16 Marguerite D 16 Alice

S 17 Elisabeth L 17 Gaël

D 18 Aude M 18 Gatien

L 19 Tanguy M 19 Urbain

M 20 Edmond J 20 Théophile 51
M 21 Prés. Marie V 21 HIVER

J 22 Cécile 47 S 22 Fr.-Xavière

V 23 Christ Roi D 23 Armand

S 24 Flora L 24 Adèle

D 25 Cath. L. M 25 NOëL

L 26 Delphine M 26 Etienne

M 27 Séverin J 27 Jean 52
M 28 Jacq. de la M. V 28 Innocents

J 29 Saturnin 48 S 29 David

V 30 Avent D 30 Roger

L 31 Sylvestre

 Zone A :  Caen, Clermont-Ferrand, Grenoble, Lyon, Montpellier,  
Nancy-Metz, Nantes, Rennes, Toulouse. 

 Zone B :  Aix-Marseille, Amiens, Besançon, Dijon, Lille, Limoges, Nice,  
Orléans-Tours, Poitiers, Reims, Rouen, Strasbourg. 

 Zone C :  Bordeaux, Créteil, Paris, Versailles.
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Bâtiment

Entreprise de travaux
publics et particuliers

CROUZET FILS SA

Siège social
Les Bruyères

69210 NUELLES

TÉL. 04.74.01.00.44
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Liste des AssociAtions
ASSOCiAtiOnS Responsable Contact Adresse

A.C.e. Sylvie GONIN 
Référente

04 74 01 43 88
sylviebertrand.gonin@free.fr

571 la Combe Fleurie 
69210 ÉVEUX

ADePeCe Roland GORGERET 
Président

04 74 01 41 47
rgorgeret@gmail.com

184 allée des  Balmes 
69210 ÉVEUX

A.J.e. Antoine MELLINGER 
Président 06 37 10 93 48

1523 montée d'Éveux 
69210 ÉVEUX

A.P.e. Contact ape_eauvive@yahoo.fr

CARPe DieM  
et CRÉA

Anne-Marie MELLINGER 
Présidente

06 33 79 27 48
anne-marie.mel@laposte.net

1523 montée d’Éveux  
69210 ÉVEUX

ASSOCiAtiOn  
COMMunALe  
De CHASSe 

Jean GONIN 
Président 04 74 26 96 22

850 montée d’Éveux 
69210 ÉVEUX

CLASSeS en 2 69210 ÉVEUX

COMitÉ DeS FÊteS Jacqueline OUDIN 
Présidente

04 74 70 00 52
jacoudin@free.fr

1043 montée d’Éveux 
69210 ÉVEUX

COuntRY CLuB  
D'ÉVeux

M-Christine DI MAURO 
Présidente

06 11 27 00 23
cceveux@free.fr

40 rue de l’Étoile 
69210 ÉVEUX

DOn Du SAnG Suzanne GABRIÈLE 
Présidente 04 74 01 36 82

372 chemin de la Plaine  
69210 ÉVEUX

ÉVeux et SOn  
PAtRiMOine

Albert VOGE 
Président

04 74 01 17 69
albert.voge@orange.fr

67 chemin de Grands Fonds  
69210 ÉVEUX

L.A.C.i.M. Henri AMBLARD 
Président

04 74 01 19 16
henri.amblard69@orange.fr

638 montée d’Éveux  
69210 ÉVEUX

LA FRAteRneLLe  
BOuLe D'ÉVeux

Robert GÉRARD 
Président

06 11 11 54 93
robeve.gerard@orange.fr

48 montée du Chêne  
69210 FLEURIEUX SUR L’ARBRESLE

MÉDiAtHÈque Loré VINDRY 
Présidente

04 74 26 94 87
lorevindry@aol.com

51, allée des 3 Étangs  
69210 ÉVEUX

SPORt  
et DÉtente

Hélène RIVIÈRE 
Présidente

04 74 01 18 04
helene-riviere@orange.fr

153 montée des Roches 
69210 ÉVEUX

L’ÉVeuSienne Henri BORSOTTI 
Président

04 78 50 28 10
henri.borsotti@orange.fr

82 avenue Edouard Millaud  
69290 CRAPONNE

LA CABAne Gabriel SAINT-LAGER 
Président

04 74 01 46 18
martine.saint-lager@orange.fr

167 avenue du Champ d’Asile  
69210 L’ARBRESLE

RenCOntRe  
Au ViLLAGe

Louise GIRAUD 
Présidente

Rue de la Rencontre  
69210 ÉVEUX

tenniS Michel CHAPPELIN 
Référent

04 74 01 01 98
michel.chappelin@wanadoo.fr

49 allée des Pervenches  
69210 ÉVEUX

tAROt Louis SEUX 
Référent

04 74 26 93 28
louis.seux@free.fr

19 rue de l’Arc en Ciel  
69210 ÉVEUX

inFORMAtique Claude DUPIN 
Référent 04 74 72 04 69 69210 ÉVEUX

OFFiCe  
Du tOuRiSMe

04 74 01 48 87
ot.paysdelarbresle@wanadoo.fr

18 place Sapéon  
69210 l’ARBRESLE
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pLAnning des mAnifestAtions 2012
Mois Dates Organisateurs Activités Lieux

JAnVieR

Dimanche 8 Municipalité Vœux du maire Salle d'animation

Dimanche 15 Fraternelle boule Tirage des rois Salle sous-sol

Vendredi 20 Éveux et son patrimoine Conférence art moderne Salle d'animation

Vendredi 27 Comité des fêtes Assemblée générale Salle sous-sol

FÉVRieR

Samedi 4 Comité des fêtes Chorale Salle d'animation

Vendredi 10 Éveux et son patrimoine Conférence art moderne Salle d'animation

Samedi 11 Chasse Corvée de printemps Extérieur

Samedi 25 Fraternelle boule Challenge Philys Boulodrome de Sain-Bel

Dimanche 26 Municipalité Repas des Anciens Salle d’animation

MARS

Samedi 3 Chasse Banquet des chasseurs Extérieur

Jeudi 8 Rencontre au village Concours de belote Salle d'animation **

Vendredi 9 ADEPECE Assemblée générale Salle d'animation

Vendredi 16 Éveux et son patrimoine Conférence art moderne Salle d'animation

Dimanche 18 Municipalité Nettoyage de printemps

Vendredi 23 Éveux et son patrimoine Assemblée générale Salle sous-sol

Dimanche 25 Fraternelle boule Éliminatoires Championnat de France Place du village

Vendredi 30 LACIM Soirée film Salle d'animation

AVRiL
Dimanche 22 Municipalité Élections Présidentielles 1er tour Mairie

Lundi 30 École l'Eau Vive Soirée Prévention Salle d'animation

MAi

Dimanche 6 Municipalité Élections Présidentielles 2ème tour Mairie

Mardi 8 Municipalité (11h00) Victoire 1945 Monument + salle sous sol

Samedi 12 Sport Détente & Comité des fêtes Randonnée pédestre Salle d'animation + salle sous sol

Dimanche 13 Sport Détente & Comité des fêtes Randonnée pédestre Salle d'animation + salle sous sol

Samedi 26 A C E Fête du jeu Square de l'église

Juin

Vendredi 8 Fraternelle boule Challenge des 3 EUx Place du village + salle sous-sol *

Dimanche 10 Municipalité Élections Législatives 1er tour Mairie

Vendredi 15 École l'Eau Vive Spectacle musical Salle d'animation

Samedi 16 La Cabane Pétanque Place du village

Dimanche 17 Municipalité Élections Législatives 2éme tour Mairie

Jeudi 21 Fraternelle boule Challenge de l'Amitié Place du village + salle d'animation **

Samedi 23 Fraternelle boule Coupe POYET Place du village

Dimanche 24 Comité des fêtes Fête de village Place du village

JuiLLet Tous les mercredis Office du tourisme Visite du patrimoine du Pays de l'Arbresle www.arbresletourisme.fr

AOÛt Tous les mercredis Office du tourisme Visite du patrimoine du Pays de l'Arbresle www.arbresletourisme.fr

SePteMBRe

Dimanche 2 Tennis Double mixte Tennis + salle sous-sol *

Vendredi 7 Municipalité Forum associations et accueil nouveaux arrivants Salle d'animation

Samedi 15 Country club d'Éveux Stage danse + bal Salle d'animation

Samedi 15 Éveux et son patrimoine Journées du patrimoine

Dimanche 16 Éveux et son patrimoine Journées du patrimoine

Samedi 22 Fraternelle boule Coupe André ThIBAUD Place du village

Samedi 29 Fraternelle boule Journée sociétaires Place du village + salle sous-sol *

OCtOBRe
Dimanche 7 Comité des fêtes Vide grenier Place du village

Samedi 20 LACIM Repas couscous solidaire Salle d'animation

nOVeMBRe

Vendredi 9 Fraternelle boule Assemblée générale Local boule

Samedi 10 Country club d'Éveux Concert country Salle d'animation

Dimanche 11 Municipalité Commémoration Armistice 1918 Monument + salle sous-sol

Vendredi 16 Comité des fêtes Spectacle Salle d'animation

Samedi 17 Comité des fêtes Spectacle Salle d'animation

Jeudi 22 Fraternelle boule Concours belote coinchée Salle d'animation **

Vendredi 30 Comité des fêtes Téléthon Salle d'animation + parking

DÉCeMBRe
Samedi 1 Comité des fêtes Téléthon Salle d'animation + parking

Jeudi 6 La Cabane Belote Salle d'animation **

Mercredi 12 Municipalité Goûter de Noël Salle d'animation

* Si mauvais temps.  ** Attention pour le jeudi la salle doit être rendue nettoyée pour 19h30 au plus tard.
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Sources :   Archives départementales du Rhône (ADR 1L472) - Site internet de la Direction Générale des Collectivités Locales

C’est à partir des lois décentralisatrices des 14 et 22 décembre 
1789 qui organisent le territoire français, que se mettent en place 
progressivement les communes telles que nous les connaissons 
aujourd’hui. 

À cette époque, deux tendances s’opposaient à ce sujet :

   Celle de Sieyès, Condorcet et Thouret qui souhaitaient  
la constitution de “groupements d’action locale” qui dans 
notre cas aurait réuni Fleurieux et Éveux.

   Celle de Mirabeau qui soutenait le principe qu’il y ait  
une commune pour chaque paroisse.

Dans ce contexte, le conseil général des communes de la paroisse  
de Fleurieux-sur-L’Arbresle et de son annexe d’Éveux, voulant 
la réunion des deux paroisses, adressèrent le mémoire suivant à 
Messieurs les Administrateurs du District des campagnes de Lyon :

“Les Maires, officiers municipaux et notables composant le conseil 
général des communes des paroisses de Fleurieux-sur-L’Arbresle 
et Éveux ayant été instruits que les vues de l’administration sont 
de réunir plusieurs paroisses en une pour ne former qu’une seule 
municipalité, ne peuvent qu’applaudir à un projet qui tend  
à simplifier les opérations et diminuer les dépenses, ils ont  
délibéré en commun sur la réunion qui conviendrait à leur  
commune et ils se sont déterminés à faire passer sous les yeux  
de Monsieur l’Administrateur les observations suivantes :

La paroisse de Fleurieux est composée de quatre-vingt feux,  
celle d’Éveux, annexe de la première, en contient quarante-neuf,  
ce qui fait en tout cent vingt-neuf feux ; la population est assez  
considérable et, journellement, il se forme de nouvelles 
habitations.

Les possessions de ces deux paroisses sont enclavées, il n’existe 
aucune limite pour les diviser, les deux paroisses réunies sont 
séparées des paroisses voisines par des confins immuables : du côté 
de l’Arbresle, la rivière de Brévenne, du côté de Lentilly, le ruisseau  
du Buvet et le chemin de Lentilly à Deux-Rieux, du côté de Sourcieux,  
le ruisseau appelé de Grand Fond aboutissant à la rivière de 
Brévenne, la traversée de ces deux paroisses se trouve de Deux Rieux,  
à la limite du côté de Sourcieux d’environ une lieue et demie.

Il y a environ vingt et un ans que les impositions de Fleurieux et 
Éveux se payaient en commun et étaient parues sur un même rôle ;  
à cette époque, elles furent divisées quant à la taille. Il ne subsiste 
qu’un seul rôle de vingtième.

La qualité du sol, son produit, le caractère des habitants, les mœurs 
étant à peu près les mêmes, le conseil général de la commune  
de chacune de ces deux paroisses voit comme un sérieux avantage 
la réunion des deux en une seule paroisse et municipalité ;  
les réunir partiellement à d’autres, ce serait singulièrement  
contrarier leurs intérêts, il en résulterait nombre de désagréments.

La difficulté des chemins d’un côté, les ruisseaux et les rivières 
à traverser de l’autre, l’éloignement où se trouveraient certains 
hameaux mettraient la plupart des fidèles, surtout les enfants et 
les vieillards, dans l’impossibilité d’assister aux offices divins et aux 
instructions des paroisses. Les habitants de Fleurieux et d’Éveux, 
étant comme naturalisés et élevés ensemble, vivraient dans la plus 
parfaite union ; quelle que soit la fraternité qui réunit aujourd’hui 
tous les français, il serait difficile que le même accord subsistât  
avec les habitants des autres paroisses.

Si ces motifs n’étaient pas assez puissants, celui de la différence  
des sols est fait pour fixer l’attention de Messieurs les  
administrateurs et les déterminer à admettre la pétition  
des corps municipaux ; dans l’une comme l’autre, il ne se fait 
aucun commerce, les habitants sont de simples agriculteurs.

Aucune des paroisses voisines ne s’identifiant par le sol,  
dans les unes en parties il est moindre, dans d’autres il est  
beaucoup meilleur, à l’Arbresle surtout, la classe de chemins  
et prés est d’une qualité supérieure. D’ailleurs, dans ce dernier lieu, 
il a été établi des cotes d’industries. Les aubergistes, les artisans 
y abondent, leur commerce autant que leur caractère écartent  
toute idée de réunion à cette ville.

Dans cet état, les exposants assurés du vœu de leurs communes 
ont recours à vous et requièrent qu’il vous plaise, Messieurs,  
vu l’exposé sincère ci-dessus, procédant à la réunion des paroisses 
et municipalités de notre district, avoir égard aux observations 
contenues au présent mémoire, ce faisant engage Messieurs  
les administrateurs du département à ordonner la réunion  
des paroisses de Fleurieux et d’Éveux en une seule pour former  
des deux une seule municipalité ; par là, Messieurs, vous remplirez  
au désir cher à vos cœurs, celui de voir régner le calme  
et la tranquillité qui, par une disposition contraire, pourraient  
être altérés.”

Malgré cette démarche, la proposition de Mirabeau l’emporta.  
C’est ainsi qu’Éveux ne fut pas rattaché à Fleurieux.

Page d’histoire : 
Création des communes  

d’Éveux et Fleurieux
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  En partenariat avec la Municipalité, le frère 
dominicain Marc CHAUVEAU a poursuivi le 
cycle de conférences sur l’art moderne et 
contemporain. Son programme a présenté les 
artistes et thèmes suivants :

 • Marc CHAGALL.
 • La visibilité du visage dans l’art du 20e siècle.
 •  Les représentations de la Passion du Christ  

dans l’art du 20e siècle.
 •  Hartung et l’abstraction lyrique de l’après-guerre.
 •  Les démarches artistiques de Jean BAZAINE  

et Raoul DUBAC.
 •  Regards sur deux sculpteurs contemporains : 

Eugène DODEIGNE et Giuseppe PENONE.

  En collaboration avec l’association “Les Vieilles 
Pierres Lentilloises” :

 •  Le 19 mars visite du vieux bourg de Lentilly.
 •  Le 14 mai visite du château de Cruzols à Lentilly.

  Le 15 mai concert de la Chorale “À Cœur 
Joie” à l’église d’Éveux organisé par l’A.P.R.A.C.  
dans le cadre du circuit des églises gothiques  
en Pays Lyonnais.

   Le 3 juin conférence de Jean FReneY sur la guerre 
bactériologique.

  Le 19 juin à l’occasion de la journée du Patrimoine 
de Pays, résultats du concours de photos sur Éveux 
et exposition de photos d’Éveux.

   Parution d’un album photos (photos du concours 
et photos d’Éveux hier et aujourd’hui) ; album  
en vente à la Bibliothèque 10 €.

   Les 17 et 18 septembre, pour les journées 
européennes du Patrimoine, en collaboration 
avec la commission municipale du Patrimoine  
de Fleurieux :

 •  Au four du Morillon : exposition (photos sur  
Éveux hier et aujourd’hui, documents sur  
la scission des communes d’Éveux et Fleurieux, 
panneaux sur la restauration du four) et 
fabrication et vente de pain.

 •  Au lavoir de Levy, diaporama sur la rénovation 
du lavoir et les fouilles gallo-romaines.

  Le 1er octobre en collaboration avec “Savigny 
Patrimoine d’hier et d’aujourd’hui” visite du 
château de Châtillon d’Azergues et du patrimoine 
de Trévoux (ville d’Art et d’Histoire).

  Le 15 octobre visite de l’église dominicaine du 
Saint-nom de Jésus particulièrement de ses 
vitraux et présentation du Grand Orgue.

  Le 22 octobre visite commentée par Marc Chauveau 
de l’exposition Alan CHARLtOn  
au couvent du CORBuSieR.

  Le 3 décembre participation  
au téléthon en vendant  
du pain cuit dans le four  
du Morillon.

éveux et son patrimoine
Comme chaque année “Éveux et son Patrimoine”  
a proposé de nombreuses activités en 2011.

  Poursuite des conférences du frère dominicain 
Marc Chauveau : les vendredis 20 janvier,  
10 février et 16 mars 2012.

  Assemblée générale le 9 mars.

  Visite au printemps du patrimoine architectural  
du Forez autour du Prieuré de Pommiers en Forez  
(Le Forez est classé Pays d’Art et d’Histoire).

   Journées du Patrimoine  
les 15 et 16 septembre 2012 :  
inauguration autour du lavoir de Levy.
   Poursuite du projet concernant les vitraux  
de l’église Saint-Pierre.
  Projet de participation à la “Nuit des églises 
ouvertes” début juillet.

Activités prévues pour 2012

ÉVEUX ET SON

PATRIMOINE

Contact :
Albert VOGE

04 74 01 17 69
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Tout au long de l’année, grâce au dynamisme de nos  
7 bénévoles qui assurent le bon fonctionnement  
de la médiathèque par de multiples tâches telles que : 
permanences, achats de documents, enregistrements, 
couvertures, réparations, classements, animations 
scolaires et expositions, nous constatons une 
fréquentation régulière des adhérents.

Aux dernières statistiques,  
nous comptons 448 inscrits :  
264 adultes et 184  
enfants et ados. Nous 
avons prêté 10 570  
livres - 1 246 magazines  
- 2 769 CD Audio -  
1 298 DVD et 297  
Cédéroms soit au total : 
16 180 documents.

Environ 8 000 ouvrages  
(livres-CD-DVD)  

sont à votre disposition 
et notre plus grand 
plaisir est de pouvoir 
régulièrement vous 
proposer les dernières 
nouveautés littéraires 
ou musicales.

médiathèque d’éveux

Contact : Loré VINDRY
04 74 26 94 87 

Horaires d’ouvertures :
Mardi de 14h00 à 17h00
Jeudi de 17h00 à 19h00

Samedi de 10h00 à 12h00
Uniquement le samedi  

pendant les vacances 
scolaires.

MÉDIATHÈQUE

Toute l’équipe vous souhaite une bonne  
et heureuse nouvelle année 2012.

L’équipe

Soyez curieux et venez découvrir ce que la médiath
èque vo

us
 p

ro
po

se
.
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  La comédie “ViVe BOuCHOn” a rencontré  
un vif succès, nous avons été obligés de refuser  
des spectateurs.

  La Fête de la Musique. Au programme plusieurs 
groupes, un de country “tRACeY LYn BAnD”  
un de rock avec “SARASVAti”. Les enfants  
de l’école L’eau Vive ont chanté trois belles 
chansons et le groupe “BLAqAPACHeS” a été 
interrompu par la pluie qui est venue gâcher  
cette belle soirée.

  Cette année encore la randonnée du 8 mai a eu 
un franc succès (1083 participants) avec un temps 
idéal pour cette activité.

 L e vide-grenier du 9 octobre n’a pas été gâté 
par la météo : on peut remercier les exposants 
téméraires et les quelques visiteurs assidus.

  Le 29 octobre, un deuxième spectacle théâtral  
“Les Méfaits du Mariage” d’après Anton TCHEKHOV 
a été joué lors de deux séances. Cette pièce  
de théâtre interprétée par des acteurs de qualité  
a pu être organisée à Éveux grâce au soutien 
financier du département du Rhône.

  L’année se termine avec notre participation 
au téléthon où notre souci est de proposer une 
variété d’activités avec le plus grand nombre 
d’associations.

Le bilan moral est satisfaisant, mais nous 
souhaiterions être un peu plus soutenus dans  
la préparation de nos manifestations.  
en effet, cette année, nous n’avons  
pu organiser la fête du village faute 
de bénévoles. nous aimerions  
que les personnes souhaitant 
comme nous, faire vivre  
notre village, se fassent 
connaître et nous rejoignent.

comité des fêtes
Cette année encore nous avons eu une année  
riche en événements :

  Chorale Populaire de Lyon le 4 février
  Randonnée pédestre le 13 mai
  Fête de Village le 24 juin
  Vide-grenier le 7 octobre
  Spectacle le 16 ou 17 novembre
  Téléthon le 1 & 2 décembre

progrAmme  
des mAnifestAtions en 2012

 Présidente : Jacqueline OUDIN
 Vice-président : Philippe DERUDET
  trésorier : André PASQUIER
  Secrétaire : Françoise BARISCI
  Secrétaire adjoint : Jean-Noël ROSIER

composition du BureAu

COMITÉ DES FêTES

Contact :
Jacqueline OUDIN

04 74 70 00 52

39



Vie
Associative

40

Adepece
L’Association de Défense et de Protection  
de l’environnement de la Commune d’Éveux
continue d’agir dans son opposition au projet de tracé de la déviation  
de la Rd 389 au niveau des communes de L’arbresle, sain-Bel et Éveux.

 
BILAN DE NOS ACTIONS  
AU COURS DE CETTE ANNÉE

  Rencontres avec les Élus et les Techniciens  
du Département.

  Mobilisation lors des élections cantonales des 
habitants de la commune d’Éveux ayant conduit  
à un vote blanc largement majoritaire.

  Action de soutien auprès des municipalités d’Éveux 
et Sain-Bel : 

 •  Délibération à l’unanimité, au sein des deux 
Conseils Municipaux, refusant le tracé présenté 
par le département (tracé de fond de vallée).

  Pétition ayant réuni à cette date près de 1 000 
signatures.

  Actions (courriers et entrevues) auprès des élus. 

  Réunions publiques de présentation du projet  
sur Éveux et Sain-Bel.

NOS ACTIONS FUTURES
  Réactualisation du comptage des véhicules 
présentés aux principaux points de passage sur  
les communes de l’Arbresle, Sain-Bel et Éveux.

  Maintien de notre présence et de notre soutien 
auprès des élus.

  Recherche constructive de solutions alternatives 
pouvant être étudiées sur les principaux axes suivants : 
 •  Développement des transports collectifs.

 •  Optimisation de l’interactivité des réseaux de 
transport (voyageurs/matériaux).

 •  Recherche d’une solution pérenne et adaptée 
aux flux de circulation sur nos communes en 
corrélation avec les dernières évolutions de nos 
infrastructures.

 •  Concertations avec les décideurs afin de trouver 
une véritable solution aux contraintes routières 
sur nos communes. 

Consultez régulièrement  
notre Blog éveux 2018,  
et réagissez !

Nous comptons sur votre soutien et votre adhésion. 
Plus nous serons nombreux, plus nous serons 
entendus. Rejoignez nous !

n’oubliez pas notre Assemblée Générale  
le 9 mars 2012 en salle d’animation  
de la Mairie d’Éveux.

 Président : Roland GORGERET  
 Vice-président : Pierre COLOMBIN 
 secrétaire : Gisèle ROMAIN
 secrétaire-adjoint : Marc BREUIL
 Trésorier : Jean-Noël DEVAUX
 secrétaire-adjoint : Jean-Claude QUÉNIAT

Membres : Yves BEYNIÉ - Olivier FARGES  
Josette et Martial GALLARD 
Jean GRANJARD

composition du BureAu

ADEPECE

Contact :
Roland GORGERET
04 74 01 41 47 
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  Philippe BARBet - Les 2/3/9/10 octobre 2010. 
Chaque photographie transformée grâce à l’image 
numérique, devient une œuvre unique.

  Martine FAuRe - Les 6/7/13/14 novembre 2010.  
Nous a enchantés avec ses aquarelles toutes  
en douceur.

  Agnés COLAS - Les 20 /21/27/28 novembre 2010. 
C’est sa créativité autour de l’image qui magnifie 
ses encadrements.

  nadine BeRtuLeSSi - Les 2/3/8/9 avril 2011.  
Ses tableaux contemporains sont sublimés grâce 
à son travail autour de la couleur qu’elle fabrique 
avec des pigments naturels.

  LeS ARtiSteS-PeintReS WARLi - Les 7/8/13/14  
mai 2011. Ce sont Henri et Catherine AMBLARD  
(LACIM) qui nous ont fait découvrir ces artistes 
indiens. Nous avons pu “rentrer” dans leur 
vie quotidienne grâce à leurs tableaux et aux 
explications très détaillées de Henri et Catherine.

  Marie GeORGe et Oumar BAtiSSe-SY - Les 21/22 
mai 2011. Nous découvrons avec eux “un petit  
coin d’Afrique” : artisanat équitable de N’Dem, 
Bijoux en ébène, tableaux en fil de fer…

  L’Atelier de Béatrice GuiOMAR - Les 8/9/15/16 
octobre 2011. Mmes GUIOMAR, CHENU, DURY,  
VANDAMME ont travaillé sur les thèmes du feu,  
de l’eau et de la terre avec différentes techniques.

  Robert ROtH - Les 12/13/19/20 novembre 2011.  
Nous sommes très heureux d’accueillir à nouveau  
ses estampes numériques qui nous font voyager 
dans son “monde”.

  Marie GeORGe et Oumar BAtiSSe-SY - Les 10/11 
décembre 2011. Ils reviennent à nouveau pour 
nous faire découvrir leurs dernières créations.

Chaque expo est généralement précédée d’un 
vernissage. Qu’est ce qu’un vernissage ? C’est tout 
simplement une inauguration.

Ce mot remonte aux temps où, pour l’exposition 
des tableaux “aux Salons de peinture” et avant 
leur présentation au grand public, on recouvrait,  
sur place, ces derniers, d’une couche de vernis pour 
les protéger. Cette pratique ne se fait plus mais  
le nom commun est resté. 

Un vernissage, c’est, bien sûr, un moment de contact 
privilégié avec l’artiste mais ce sont aussi des instants 
de partage et de plaisir.

Tout un chacun est donc, et ce sans obligation 
aucune, invité à y participer et à venir y découvrir,  
en avant première, les œuvres exposées.

carpe diem
Rétrospectives de nos Expositions… 

Une fois par mois, nous organisons un atelier 
sur différents thèmes : carterie, travail sur toile, 
peinture sur bois… 

Les AteLiers

CARPE DIEM

Contact :
Anne-Marie MELLINGER

06 33 79 27 48
anne-marie.mel@laposte
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office 
de tourisme 
du pays de l’Arbresle

 Billetterie pour les visites du chantier de l’A89
Depuis le 1er février 2011, il était de nouveau 
possible de réserver une visite guidée du chantier  
de l’autoroute A89 auprès de l’Office de Tourisme.
Comme en 2010, les deux circuits (Loire ou Rhône)  
étaient guidés par un professionnel d’ASF  
(les Autoroutes du Sud de la France).
Les visites, au rythme de cinq par semaine depuis 
avril dernier, se sont achevées en novembre.  
Reprise de billetterie au printemps 2012.

 Mercredis-découverte
Comme tous les étés, les mercredis-découverte 
se sont succédés de juillet à août, proposant des 
visites guidées, des activités ludiques et des veillées 
originales sur le territoire du Pays de L’Arbresle.
À ce titre, sur notre commune d’Éveux, une visite de 
la forêt et du jardin de la Tourette a été organisée la 
matinée du 3 Août en partenariat avec la communauté 
des frères dominicains (représentés par le frère 
Christophe BOUREUX).
Précédée par une présentation sous forme de 
diaporama, les 25 participants ont pu se rendre compte 
de l’évolution de la propriété (75 ha dont 33 de forêt) 
au cours des 150 dernières années. Une fois dans  
le bois, le frère Christophe a su, très pédagogiquement, 
expliquer aux visiteurs les conséquences de notre 
façon de vivre, notre “empreinte écologique” sur 
l’environnement.
Au cours de l’année 2012, il est envisagé d’organiser 
une nouvelle visite plus particulièrement destinée  
aux éveusiens et leurs amis.

  Des stands sur les manifestations  
du Pays de L’Arbresle

La mission principale de l’Office de Tourisme est la 
promotion du Pays de L’Arbresle. Tout au long de 
l’année, des bénévoles ont tenu des stands avec de 
la documentation durant les diverses manifestations 
locales (telles que les randonnées), ou les différents 
événements afin d’assurer la promotion du Pays de 
L’Arbresle.
Un stand de l’Office de Tourisme animé par Georgette 
et Catherine (bénévoles) a permis aux 1083  
marcheurs qui ont participé à la 15ème édition  
de “Tours et Détours autour de la Tourette” d’obtenir  
de nombreuses informations sur : les sentiers,  
le patrimoine, les sites et les produits du terroir  
à découvrir dans notre belle région.
Le pain distribué sur les points de ravitaillement 
provenait du Four du Morillon.
Trois producteurs locaux proposaient quant à eux : 
légumes, fruits, miels et fromages pour le plus grand 
bonheur des randonneurs !

Président de l’Office de Tourisme : Pierre DESLORIEUX

OFFICE DE TOURISME

DU PAYS DE L’ARBRESLE 

Tél. 04 74 01 48 87
Fax 04 78 64 98 53
Courriel : ot.paysdelarbresle@wanadoo.fr 

Site : www.arbresletourisme.fr

Contact :
Accueil : Bernard
Coordinatrice : Josiane
Apprentie : Fanny

Accueil au 18 place Sapéon à L’Arbresle :
En avril, mai, juin, septembre et octobre :  
du mardi au samedi de 09h30 à 12h00  

et de 15h00 à 18h15
De novembre à mars : du mardi au samedi  
de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00
En juillet et août : du mardi au samedi  

de 09h30 à 12h00 et de 15h00 à 18h45,  
le lundi de 15h00 à 18h45
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Des paroles D’enfants :

“la terre n’est pas qu’à nous,  
elle est à tout le monde”

“au club, on a des règles,  
par exemple, ne pas jouer tout seul 

dans son coin !”

“le club, c’est pour savoir  
ce que c’est l’amitié”

Action catholique des enfants
Clubs Perlin, Fripounet, Triolo, Top’ados… 
 “ T’es pas comme moi, et alors ?”
Les clubs Perlin et Triolo se sont retrouvés cette année autour de ce thème. Au programme : des grands jeux  
à l’extérieur, des jeux de société, des débats sur la différence, la participation au Téléthon et une après-midi  
de retrouvailles avec le club “Rencontres au village”, et bien sûr les camps d’été toujours très attendus…

Cette année, deux clubs existent sur Éveux :

  Les Triolo (12-15 ans) se retrouvent un  samedi par mois avec Claudie DEMARS .
  Les Fripounets (8-10 ans) et les Perlins (5-7 ans) se retrouvent le mercredi  
de 14h à 15h30 une semaine sur deux avec Anna GONIN.

 Sylvie GONIN

vivre, croire, Agir pour grAndir
Une pédagogie originale

En club, en camp ou lors de rassemblements,  
par le jeu ou les discussions, les enfants évoquent 
ce qui fait leur vie : l’école, la famille, les soucis, 
les rêves, les sujets d’actualité qui leur tiennent 
à cœur… Les Perlins apprennent à partager et 
découvrent l’amitié. Les Fripounets apprennent 
l’ouverture aux autres et au monde. Les Triolo et 
Top’ados aiment se retrouver, débattre et agir 
sur leur environnement. Ensemble, ils essaient  
de mieux comprendre le monde et de lui donner 
un sens. Avec l’aide d’un animateur, ils imaginent 
une autre façon de vivre pour ensuite agir  
à leur mesure.

A.C.E

Contact :
Sylvie GONIN

04 74 01 43 88
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sport et détente
  L’association Sport et Détente est affiliée à  
la Fédération Française d’éducation physique et  
de gymnastique volontaire.

  Elle propose à ses adhérents la pratique d’activités 
sportives non compétitives privilégiant la forme  
et la santé.

  Les deux animateurs qualifiés assurent des 
moments d’efforts, de dynamisme et de détente.

  L’association co-organise, avec le comité des fêtes, 
la randonnée pédestre. La 16ème édition aura lieu 
le 13 mai 2012. Soyez fidèles au rendez vous ! 

  L’assemblée générale a eu lieu le 05 janvier 2012. 
Merci à la municipalité qui met à notre disposition 
la salle d’animation.

3 sÉances de GYMnasTIQue  
sonT PRoPosÉes PaR seMaIne :

  Mardi de 10h15 à 11h15 et de 20h00  
à 21h00 animées par Marie Noëlle BASTION.
  Jeudi de 20h30 à 21h30 animée  
par Willy VALLIN.
  Sport et Détente compte 50 adhérents  
dont 5 hommes.

reprise des cours Le 20 septemBre 

SPORT ET DÉTENTE

Contact :
Hélène RIVIÈRE
04 74 01 18 04

Présidente : Hélène RIVIÈRE 
Trésorière : Jeannine CAPDEVILLE
Secrétaire : Annick BERTHET 
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AFRIq
uE - Tété omto

LAcim
Les Amis d’un Coin de l’inde et du Monde
➤ Solidarité avec les pays du Sud
2011 une année riche d’expériences 
solidaires : animations, actions, voyages… 
LACIM est une ONG nationale qui compte près de 
200 comités en France.
notre comité local compte une cinquantaine 
d’adhérents et de nombreux sympathisants dans  
les deux communes proches d’Éveux et de L’Arbresle 
ou plus éloignées comme Sain-Bel, St Pierre La Palud, 
Fleurieux, Craponne, Ecully, Lyon…
notre action est orientée sur des projets de 
développement de plusieurs villages du Sud :  
deux villages au Mali (Bouro et Tété Omto),  
un Home d’enfants et un village en Inde (Matakeré), 
enfin un village en Haïti (Goyavier). 
Nous sommes jumelés avec ces villages depuis  
plusieurs années. Nous finançons des microprojets 
centrés principalement sur l’agriculture et 
l’autosuffisance alimentaire des familles (achat de 
semences, de matériel agricole, 
banques de céréales, compostage, 
maraîchage…) mais aussi des 
projets sur l’eau (forages) et 
des sessions d’alphabétisation 
pour les femmes, base de tout 
développement. Nous avons 
contribué largement aussi à 
la construction du nouveau 
bâtiment du Home St Anthony 
à Mysore en Inde et à l’achat  
de 2 mini vans pour emmener  
les enfants à l’école. 
Plusieurs de nos adhérents, chargés de mission  
pour LACIM, sont allés sur place en Inde et au Mali 
l’année passée, pour le suivi des projets de villages. 
Leurs témoignages enrichissent de façon très vivante 
les échanges de notre groupe. 
Pour financer ces différentes actions, cette année 
écoulée a été ponctuée d’animations diverses qui 
nous ont fait voyager surtout du côté de l’Inde : 

  Projection du film “La Marche des Gueux” en avril :  
un film engagé sur l’Inde avec la présence 
du réalisateur François VERLET, témoignant   
de la marche pacifique de 25 000 paysans pauvres 
et sans terre, en octobre 2007.

  exposition sur “L’art 
tribal warli en inde”, 
en partenariat avec 
l’association Carpe 
Diem en mai, avec la 
projection d’un diaporama :  
ces peintures au style ancestral 
original de communautés tribales warli de la région  
de Bombay ont eu beaucoup de succès auprès 
d’un public nombreux, durant 2 week-ends.

  Repas couscous solidaire début octobre :  
un moment convivial apprécié de tous, suivi d’un 
film DVD de 30 minutes “Naître Adivasi” réalisé 
par Philipe DIDIER pour découvrir la vie des 
communautés Adivasi des forêts de l’Inde. 

Nous avons terminé l’année avec l’organisation d’une 
exposition vente d’artisanat des pays du Sud 
fin novembre sur L’Arbresle, Salle Claude Terrasse. 

Cela a été une belle réussite, 
avec des objets magnifiques de 
plusieurs continents, un régal 
pour les yeux et l’occasion  
de faire des cadeaux solidaires 
en vue de Noël pour beaucoup 
de visiteurs.  
un grand MeRCi à chacun, 
adhérent ou sympathisant 
pour son engagement ou son 
soutien généreux au service 
des plus démunis. Nous   

remercions en particulier la municipalité d’Éveux  
qui soutient activement depuis très longtemps notre 
action par une subvention accordée en échange de 
la plantation et de l’arrosage des espaces fleuris de 
la commune. une équipe de jardiniers solidaires 
s’active en effet dès le printemps et tout au long 
de l’été pour agrémenter notre village de belles 
fleurs. De nouveaux candidats pour l’arrosage sont  
les bienvenus pour la prochaine saison ! 

LACIM
Contact : Henri AMBLARD 

Responsable du Comité LACIM
04 74 01 19 16

Site national : www.lacim.fr
Site local : http://lacim.eveux.free.fr

InDE 
Enfants du Home devant le nouveau  

mini van qui les conduit à l’école
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informatique
L’atelier a fonctionné jusqu’en juin 2011 et  
a repris en novembre, avec comme animateur 
Claude DUPIN.
N’hésitez pas à vous 
renseigner sur cette 
activité.

INFORMATIQUE

Contact :
Claude DUPIN
04 74 72 04 69 

rencontre au village
Fort de ses 15 Membres, le club “Rencontre  
au village” se veut toujours dynamique.
Notre association a pour but d’offrir un lieu  
de convivialité aux personnes de plus de 60 ans.
Tous les jeudis les adhérents se retrouvent salle 
sous la mairie à partir de 14h00, pour partager 
un moment de détente ( jeux, goûters, sorties  
au restaurant)
Nous invitons, comme les années précédentes,  
les jeunes et moins jeunes retraités à nous rejoindre,  
à nous apporter avec leur dynamisme, de nouvelles 
suggestions. Ils seront accueillis à bras ouverts.

tennis
La saison 2011-2012 est repartie pour le tennis 
d’Éveux, sur ses deux courts, l’un en dur tout beau, 
tout neuf (presque) grâce au travail des bénévoles  
et le deuxième en terre battue. 
L’équipe des responsables : Josette FINAND, 
Michel CHAPELLIN et Hélène GAUTHIER 
était présente au forum des associations  
pour les inscriptions et des renseignements :  
les tarifs sont de 25 euros pour un ou une adulte,  
40 euros pour un couple et 15 euros pour un  
ou une mineure. Il y a encore de la place car 
21 personnes sont inscrites. Par contre, l’école  
de tennis, qui coûte 50 euros pour l’année,  
affiche complet avec trois groupes de niveaux 
différents, entraînés par Benoît, le samedi matin 
de 9h30 à 12h30. 

La secrétaire Josette FINAND

RENCONTRE

AU VILLAGE

Contact :
Louise GIRAUD

TENNIS

Contact :
Michel CHAPPELIN
04 74 01 01 98 

tarot
Amateurs de jeux de cartes

Vous pouvez nous retrouver tous les 
lundis de 14h00 à 18h00 salle sous  

la mairie. Nous sommes actuellement 19  
adhérents de tous niveaux. À la demande 

générale, l’activité s’est exercée toute l’année,  
y compris pendant les vacances scolaires.
Aucune excuse n’est demandée en cas d’absence. 
Une partie se joue en général à quatre mais pas 
sans 21. Quant aux petits, nous sommes prêts  
à les mener jusqu’au bout.

Contact :
Louis SEUX
04 74 26 93 28

TAROT
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La cabane à gégène
  C’est la tradition à la cabane, pour bien démarrer 
l’année, nous avons tiré les rois le 14 janvier.  
La présence de Mr le maire et de ses adjoints  
est toujours très appréciée par les cabanistes.

  Notre assemblée générale a eu lieu le 16 mars.  
Le rapport moral et le bilan financier présentés 
par André ROUX et Alain ANDRE furent adoptés  
à l’unanimité. 

  André ROUX, secrétaire et Alain ANDRE, trésorier 
adjoint, ayant œuvré depuis de nombreuses 
années, ont souhaité laisser leur place. Ils sont 
remplacés par Jean GUALINO et Jacky GRILLET. 

  Pour terminer cette journée, un bon repas nous 
attendait au restaurant “le Terminus”.

  Chaque année, l’équipe animation nous organise 
un voyage. Le 8 juin, nous avons pris la direction 
de Gresivaudan. Le matin, était prévue la visite 
du Fort Barraud, puis un arrêt dans une cave 
savoyarde ou Abymes et Apremont nous ont 
ouvert l’appétit. Après un bon repas, nouvelle 

visite, celle du château du Touvet. 
  Enfin retour à Éveux en fin d’après-midi où un 

petit casse-croûte nous attendait pour terminer 
cette belle journée.

  A signaler que quelques amis de “Rencontre au 
village” nous ont accompagnés et ont également 
très apprécié cette journée conviviale.

   Le 18 juin, la météo nous a enfin laissés organiser 
notre concours de pétanque. 

  Cette année, 17 équipes étaient présentes.  
La triplette PIGNARD Georges, CHIRAT Ginette 
et Jean-Paul a remporté le challenge.

   Notre concours de belote qui s’est déroulé le  
15 décembre, a clôturé l’année.

  De nombreux lots, pour préparer les fêtes de 
fin d’année, attendent les passionnés de belote 
coinchée. L’édition 2010 a été remportée  
par nos amis boulistes Robert GÉRARD et  
Dany POTOT. Évidement un nouveau casse-
croûte termina cette manifestation.

  Comme chaque année, nous vous rappelons  
que “LA CABANE” est ouverte à tous. Vous serez  
les bienvenus afin de passer de bons moments  
de détente où “amitié et convivialité” sont  
les mots d’ordre.

LA CABANE

Contact :
Gabriel SAINT LAGER

04 74 01 46 18 
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La fraternelle Boule d’éveux
nOS ACtiVitÉS en 2011 :
En complément de nos manifestations habituelles 
(concours de boules et de belote, tirage des Rois, 
journée “Sociétaires”) deux “événements” ont marqué 
l’année 2011 : 

1 -  L’organisation du Challenge bouliste  
du Groupement du Pays de l’Arbresle.

Cette compétition dont l’organisation est confiée  
à tour de rôle, à chaque ASB du canton est considérée 
par les boulistes comme la fête régionale du Sport Boule.
Si la performance sportive reste l’objectif majeur 
de tous les participants, la tradition veut que cette 
compétition se déroule toujours dans une ambiance 
conviviale, amicale et festive. 

Une organisation minutieuse, précise voire exhaustive, 
mais aussi la mobilisation et la solidarité des 
membres disponibles de l’Association ont largement 
contribué au succès et à la réussite de cette  
33ème édition des Challenges ALEX/PERRAUD et 
Claude PONCET.

Le dimanche 15 mai dès 8h00, 73 équipes appartenant 
toutes aux ASB des Secteurs boulistes de la Haute 
Brévenne et du Pays de l’Arbresle étaient présentes 
à Éveux pour respecter le protocole d’usage  
(défilé des ASB dans le centre du village accompagnés 
par la fanfare de Montrottier, dépôt d’une gerbe au 
Monument aux Morts, allocutions des personnalités, 
vin d’honneur offert par la Municipalité).
Le programme de la journée s’est ensuite 
poursuivi à Fleurieux où les structures 
et installations nécessaires à cette 
manifestation ont été mises  
à notre disposition.

Malgré une météo incertaine 
et un orage perturbateur 
en fin de journée (qui a 
précipité le départ de 
quelques spectateurs) le 
public a pu assister à des 
rencontres de bon niveau 
jusqu’au verdict des ¼ 
de finales désignant les  

8 équipes qualifiées pour les phases finales du samedi 
21 mai à Éveux. 

Les parties finales ont bénéficié d’une météo  
estivale et parmi le nombreux public on a pu  
remarquer la présence de Mr François BARADUC 
Conseiller Général, de Mme Josiane GARBIT sa 
suppléante, de Mr Bruno SUBTIL vice-président  
de la CCPA, de Mr Bernard SAGE Maire de Fleurieux  
et de Mr Bertrand GONIN Maire d’Éveux.

La quadrette de Roger NERI (Sain-Bel) s’est imposée 
en finale du concours général face à l’équipe de 
Marc BRULAS (Bessenay) sur le score de 11 à 6, 
alors que celle de Gérard QUELIN (Bully) dominait 
celle de Jean Pierre ROLLAND (La Giraudière) dans  
le complémentaire sur le score de 11 à 9.
Après la remise des trophées, des récompenses et 
le tirage de la tombola, pour clôturer ces 2 journées 
d’efforts intensifs, un vin d’honneur et un buffet ont 
été offerts par la Fraternelle Boule.

2 - Le trentenaire de notre Association.

Comme le TGV ou la fête de la musique, notre 
Association a fêté ses 30 ans en 2011. 
Pour marquer le coup, nous avons organisé  
le 18 juin une soirée “portes ouvertes” à laquelle 
étaient conviés les boulistes et leurs familles, les élus  
de la commune, nos partenaires, les Présidents  
des ASB du secteur bouliste du Pays de l’Arbresle et  
les bénévoles ou sympathisants qui nous ont apporté 
leur l’aide lors du Challenge du Groupement.

Chacun a pu consulter les “archives”  
de notre Association : photos classées  

par année, les effectifs depuis  
l’origine, revues de presse et 

aussi admirer les nombreux 
trophées exposés dans notre 
local.

LA FRATERNELLE

BOULE D’ÉVEUX

Contact :
Robert GÉRARD

06 11 11 54 93
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SAiSOn 2011 / 2012 :

  La COUNTRY est issue des chansons populaires  
qui parlent de la vie de tous les jours et regroupe 
divers styles musicaux. Née du mélange des 
populations venues d’horizons différents avec 
chacune sa culture et ses traditions propres,  
la Country est une musique “rurale”.

  Moments de rencontres et de convivialité,  
les danses dites “Country Western” rencontrent  
un succès fulgurant en France. Elles sont  
extrêmement variées (en ligne, face à face, en cercle 
ou en couple), permettent de communiquer notre 
plaisir de danser et d’oublier tout ce qui nous ennuie 
dans une ambiance festive et décontractée.

Les cours de country Line-dance ont repris  
le 7 septembre 2011 et ont lieu tous  
les mercredis à la salle d’animation mise  
à disposition par la municipalité d’Éveux :

  Niveau 1 : de 18h30 à 19h30
  Niveau 2 : de 19h40 à 20h40
 Niveau 3 : de 20h50 à 21h50

  Le Country Club Éveux organise des soirées country 
pour que les adhérents puissent se rencontrer  
et partager le plaisir d’écouter de la bonne country-
music et danser. 

  Le début de la saison 2011/2012 a commencé  
par une grande journée festive, le samedi  
17 septembre 2011 à la salle d’animation 
d’Éveux, avec des stages de danses animés par  
le chorégraphe David Linger qui vient pour la 2ème 
fois à Éveux, un repas au restaurant le Matisse  
a réuni tous les stagiaires et un bal country  
a terminé cette journée conviviale.

  Le samedi 12 novembre 2011, Le Country Club 
d’Éveux a fêté son 5ème anniversaire avec un concert 
de country-music dans la salle d’animation d’Éveux. 
Les  amateurs de country-music et les participants 
non initiés ont pu apprécier un des meilleurs 
groupes de bluegrass français, les Tennessee Stud. 
Ces musiciens sont invités sur les plus grandes 
scènes françaises et européennes et ils nous ont 
fait l’amitié de venir jouer dans notre petite salle 
d’Éveux. Ce fut encore un grand moment de plaisir, 
de partage et de convivialité.

country club éveux

 Présidente : Marie-Christine DI MAURO 
 Vice Présidente : Sandrine FRANCHEQUIN

 secrétaire : Odile THOLLET 
 secrétaire adjointe : Linda BUREï

 Trésorier : Pascal DI MAURO 
 Trésorière adjointe : Catherine DALLERY

 commission danses : Dany RENAULT

composition du BureAu

COUNTRY CLUB ÉVEUX

Contact :  
Marie-Christine DI MAURO

06 11 27 00 23
E-mail : cceveux@free.fr

site : www.countryclubeveux.fr
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société communale 
de chasse

  La société communale de chasse “Les amis de la Saint-Hubert”  
s’est réunie comme de coutume pour un repas de fin de saison.

  Cette année, sociétaires, propriétaires et amis se sont retrouvés  
à la Ferme des Sources, route Napoléon à Éveux, dans un décor 
rustique et chaleureux.

  Le menu selon la tradition était composé de gibier, en l’occurrence une gigue  
de chevreuil grand veneur.

  La saison de chasse a très bien commencé, la première battue qui a eu lieu le 11 septembre 2011 a permis 
d’abattre 2 chevreuils.

 Deux nouveaux adhérents en chasse accompagnée (non titulaires d’un permis) ont rejoint l’équipe.

SOCIÉTÉ COMMUNALE

DE CHASSE

RAPPeL 
SI VOUS AVEZ UN PROBLÈME  

AVEC LA SAUVAGINE,  VEUILLEZ  
PRENDRE CONTACT AVEC :

• Jean GONIN :  
04 74 26 96 22

• Bernard GAZELLE :  
04 74 26 93 46 (piégeur)

• Michel LEROUX :  
04 74 01 14 91 (piégeur)

Corvée de printemps

Inlassablement, chaque année, les chasseurs 
débarrassent notre village et ses alentours 
de décharges sauvages telles que, carcasses 
métalliques, pneus et encombrants divers.
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➤ Échanges et Solidarité
LA SOLIDARITÉ ENTRE FAMILLES  
À L’ORIGINE DE L’ASSOCIATION
La création de l’association en 1984 est née de  
la rencontre entre plusieurs familles éprouvant les 
mêmes difficultés. L’accompagnement de leurs enfants 
handicapés constitue une lourde charge. Pour un peu  
se soulager, elles prennent l’initiative d’organiser 
régulièrement avec l’aide de bénévoles des après-midi 
récréatifs. Un lieu permanent et central est trouvé à 
L’Arbresle, c’est la naissance de l’accueil de jour. Les 
élus communautaires (le SIVOM) sont sensibles à cette 
initiative et à la demande des familles. Ils s’engagent, 
avec l’ADMR à leur côté pour créer l’AAPHTV. Depuis 
sa création, des représentants de l’APHRA participent à 
l’assemblée générale et au conseil d’administration.

Quels sont actuellement les objectifs 
et activités de l’association ?

  Être à l’écoute des familles et s’informer 
mutuellement

L’association va à la rencontre des familles en organisant 
des réunions locales. Ainsi en 2010 et 2012, avec  
le concours des élus des communes (maire, membres 
des commissions sociales), plus de 80 personnes (40 
familles et représentants des communes) ont participé 
à ces rencontres qui ont eu lieu à SAVIGNY, L’ARBRESLE, 
ST ROMAIN DE POPEY, LENTILLY et BESSENAY. 
Les échanges ont porté sur leurs préoccupations, 
les difficultés parfois nombreuses et lourdes, pour 
l’accompagnement au quotidien, pour des démarches 
(suivis médicaux, une orientation, l’établissement  
de dossiers). Mais également ils ont fait part du 
soutien, de l’attitude bienveillante qu’ils ont pu 
trouver auprès de leur entourage, de professionnels, 
enseignants ou enfants des écoles. Des réunions pour 
des informations plus spécifiques ont été organisées 
par l’association. En 2010, une réunion sur l’accueil 
des enfants en maternelle et école primaire a réuni 
25 personnes et trois intervenants de l’académie 
et de l’enseignement privé. Une autre réunion 
avait pour thème “comment établir et suivre les 
dossiers administratifs”. Plus de 60 personnes y ont 
participé (familles et représentants des communes).  

F. BARADUC, vice-président du Conseil Général pour 
les personnes handicapées, J. SIMON le président de 
la commission des droits à l’autonomie des personnes 
handicapées, ainsi que les représentants de la MDR de 
l’ARBRESLE sont intervenus. En 2011, l’association a 
fait appel à un psychologue, Denis VAGINAY, pour un 
exposé et un échange sur l’affectivité et la sexualité 
des personnes handicapées.

  Apporter une aide pour résoudre  
des problèmes d’accessibilité

Par le passé, l’APHRA a aidé des familles à financer des 
équipements nécessaires pour faciliter l’accessibilité. 
Cette année, un partenariat financier a pu être établi 
entre l’association et  la commune d’ANCY pour 
permettre l’accès à l’école du jeune Théo. Âgé de 
5 ans, il a été accueilli en 2010 à l’école mais son 
handicap nécessitait d’être porté par des adultes pour 
accéder à la classe. La mairie, conformément au plan 
d’accessibilité des bâtiments accueillant du public,  
a prévu d’installer un élévateur, mais il ne pouvait pas 
être réalisé pour la rentrée. Après concertation avec 
la famille et les représentants de la commune, une 
solution a pu être trouvée. L’APHRA et la commune 
ont décidé de participer  conjointement aux frais de 
location d’un monte escalier qui a pu être mis en 
service à la rentrée à la satisfaction des utilisateurs.

  Organiser des activités conviviales
Au printemps c’est le repas au restaurant Messidor 
où sont invitées les familles de l’APHRA et celles du 
foyer de vie d’Éveux. Fin Août se déroule le concours de 
pétanque à Savigny. Ces deux activités permettent la 
participation conjointe des personnes  handicapées et 
personnes valides. A la fin Novembre  la commune de 
Saint Pierre la Palud accueille le concours de belote.

  en septembre 2012, valides et handicapés,  
la commune de Fleurieux/Arbresle nous donne 
rendez-vous.

L’APHRA salue l’initiative prise par le CCAS et la 
commune de Fleurieux d’organiser  les 27, 28 et 29 
septembre trois jours de rencontre sur les thèmes de 
travail, des activités artistiques, sportives et autres 
animations. La préparation qui associe de nombreux 
partenaires est en cours. une manifestation 
importante pour montrer que valides ou handicapés, 
nous pouvons travailler et faire la fête ensemble.

RAPPeL 
SI VOUS AVEZ UN PROBLÈME  

AVEC LA SAUVAGINE,  VEUILLEZ  
PRENDRE CONTACT AVEC :

• Jean GONIN :  
04 74 26 96 22

• Bernard GAZELLE :  
04 74 26 93 46 (piégeur)

• Michel LEROUX :  
04 74 01 14 91 (piégeur)

APHRA

Contact :  
Président : Daniel VIGOUREUX

238, Chemin de la Farge  
69210 SOURCIEUX LES MINES      

04 74 70 30 90

ApHrA
Association des Personnes Handicapées de la Région Arbresloise
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magalie, aide-soignante à domicile au ssiAd
(Service de Soins infirmiers A Domicile Cantons de l’Arbresle-Écully)
Pour la prise en charge des personnes dépendantes, 
l’ADMR (Aide à Domicile en Milieu Rural) propose 
des services bien distincts : celui des auxiliaires de 
vie dont le travail est de faciliter le bien-être matériel  
de la personne (travaux ménagers, courses, repas…)  
et celui des soins, le SSIAD, composé d’aides-
soignantes et d’infirmières.

Ce dernier service paraît moins connu du public 
et pourtant il est l’un des maillons indispensables 
de la chaîne qui permet de garder une personne 
dépendante à son domicile. Actuellement, dix-sept 
aides-soignantes interviennent chez une soixantaine 
de patients, âgés de 60 à … 102 ans.

Le travail de l’aide-soignante est souvent confondu 
avec celui de l’auxiliaire de vie. C’est pourquoi  
nous vous proposons de découvrir avec Magalie,  
aide-soignante au SSIAD, les spécificités de ce métier.

  tout d’abord, comment êtes-vous devenue  
aide-soignante ?

J’ai suivi la filière B.E.P. sanitaire et social à l’école 
d’aide-soignante de Villefranche et après avoir réussi 
le concours et réalisé de nombreux stages, j’ai intégré 
le service de gériatrie de l’hôpital d’Alix.

  Le service de gériatrie n’est pas le service  
le plus facile pour débuter dans ce métier.  
etait-ce un choix ?

Oui car j’avais envie d’aider les personnes âgées. 
J’ai souvent remarqué que les jeunes choisissaient 
la gériatrie pour débuter et acquérir de l’expérience. 
Elles sont peut-être plus à l’aise avec ces personnes.

  quel a été votre parcours avant de devenir 
aide-soignante à domicile ?

Après dix ans de gériatrie en service hospitalier,  
je suis allée frapper à la porte du SSIAD pour déposer 
ma candidature. Mon embauche a été très rapide.

  Le travail au SSiAD est-il très différent  
d’un travail hospitalier ?

Les toilettes, les soins restent identiques, c’est 
surtout l’organisation du travail qui est différente. 
Nous devons bien sûr respecter le plan de soins remis 
par l’infirmière mais nous gérons notre temps en 
fonction des besoins de la personne. Nous sommes 

beaucoup plus autonomes. Il faut déjà avoir une 
certaine maturité dans le travail pour savoir prendre 
des initiatives.

  Comment s’organise votre journée de travail ?
Nous avons cinq à six patients par jour, inscrits sur 
notre fiche de tournée, uniquement pour des soins 
à la personne : toilette, prise de médicaments, 
coucher… Je fais un temps partiel et je travaille de 
8h00 à 12h00, mais pour celles qui font un temps 
complet elles assurent une tournée de 17h00 à 
20h00. Nous assurons également les jours fériés,  
un week-end sur deux ou trois et les astreintes.

  Avez-vous des demandes qui ne sont pas  
de votre ressort ?

Oui car nous sommes souvent confondues avec  
des auxiliaires de vie qui, elles, s’occupent du bien être 
de la personne en gérant son quotidien. Notre travail à 
nous est uniquement basé sur des soins à la personne. 
Il faut donc savoir dire non à certaines demandes 
domestiques pour ne pas trop retarder nos tournées.

  Être aide-soignante à domicile finalement 
vous convient bien !

Cela fait trois ans que je travaille au SSIAD et je ne 
le regrette pas du tout. Nous sommes autonomes 
mais toujours suivies par l’encadrement infirmier. 
J’apprécie aussi les rencontres avec mes collègues 
pour parler des problèmes de nos patients. Une fois 
par semaine c’est important de se retrouver pour 
faire le point. Ma vie familiale est aussi plus simple 
grâce à des horaires plus réguliers.

  quelles sont les qualités indispensables  
pour pratiquer cette profession ?

L’aide-soignante doit être à l’écoute de la personne, 
se soucier d’elle, avoir de la patience. Il faut savoir 
prendre du temps pour le patient et pour sa famille 
qui a parfois besoin de parler. 

  quel conseil donneriez-vous à une jeune 
stagiaire ?

Traiter la personne âgée comme elle aimerait qu’on 
la traite quand elle aura son âge.

Propos recueillis par M-C. FINETSSIAD

Contact :
04 74 01 32 56
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Département du Rhône 
Communauté de Communes  

du Pays de L’Arbresle

Population : 1 022 habitants 
Superficie : 332 ha 

Altitude de la Mairie : 316 m

Mairie d’Éveux 
Téléphone : 04 74 01 00 36 

Fax : 04 74 01 58 64 
Adresse postale : 52, rue de la Rencontre 

69210 ÉVEUX 
E-mail : contact@mairie-eveux.fr 

Site : www.eveux.fr

Horaires d’ouverture 
Lundi et Mercredi de 15h00 à 17h00 

Jeudi de 17h00 à 19h00 
Samedi de 9h00 à 11h00

Le Maire et ses Adjoints  
vous recevront sur rendez-vous
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Christelle DENIS et Caroline ALIX
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